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PREMIERE PARTIE 

EVOLUTION DE L'INTEGRATION EUROPEENNE 

I - PROBLEMES GENERAUX 

Déclaration du Ministre francais des Affaires Etrangères sur la 
politigue européenne de la France 

M. Couve de Murville, ministre des affaires étrangères 
de France, a déclaré, devant la presse anglo-américaine, le 20 
juin, à Paris: 

"Le voyage que le général de Gaulle et moi-m@rne ferons 
à Bonn les 4 et 5 juillet prochain - première rencontre entre les 
deux gouvernements depuis la ratification du traité franco-alle
mand - rev~tira un grand intér~t. Le problème des relations entre 
les Six et la Grande-Bretagne existe et il faudra le régler avant 
de pouvoir faire des progrès vers l•unification de l'Europe. Or, 
le problème n'a pas été abordé dans son ensemble. La politique 
l'emporte sur l'économique et une unité de vues d'ensemble est 
indispensable. L'éventualité d'un armement nucléaire européen 
peut €tre imaginée dans le cadre de l'union politique européenne. 
Mais nous n'en sommes pas encore là et je ne crois pas que l'on 
puisse aller plus loin que de faire des hypothèses et d'émettre 
quelques espoirs. Il y a toujours de très grandes difficultés en
tre ce que l'on veut et ce que 1 1 on peut faire. Si nous pouvons 
commencer, les choses évolueront et se transformeront. On ne peut 
exclure aucune hypothèse. On peut m®me penser que l'on pourrait 
aboutir à l'objectif ultime qu'est la fédération des pays euro
péens. Maïs il faut commencer par le commencement, avec ce qui 
existe, en faisant collaborer ces pays en bons amis." 

(Le Monde, 22 juin 1963) 
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II - ASSOCIATION ET ADHESION AUX COMMUNAUTES 

Grèce 

6 et 7 juin 

Turquie 

25 juin 

Chronologie 

Première r~union, à Bruxelles, de la com
mission parlementaire d'association C.E.E.
Grèce. 

L'accord d'association de la Turquie à la 
C.E.E. est paraph~ à Bruxelles. 
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Association et adhésion aux Communautés 

Autriche 

Déclaration du Ministre autrichien des Affaires étrangères sur 
une ~ventuelle association de son pays avec la C.E.E. 

Dans une interview accordée au correspondant du journal 
"Le Monde", M. Kreisky, ministre des affaires étrangères d'Au
triche, a précisé la position de~son pays sur une éventuelle as
sociation avec la C.E.E. : 

"Les Etats membres de la C.E.E. ont, on le sait, pris, il 
y a quelques semaines, la décision d'examiner de près le problème 
d'un arrangement entre l'Autriche et le Marché commun. Si cette 
attitude positive est maintenue, ce à quoi nous attachons une 
grande importance, les premières "conversations d'exploration" 
pourront commencer prochainement. Ces conversations permettront 
d'éclaircir certains aspects de la question! 

"En ce qui concerne l'attitude des grandes puissances, il 
ne faut pas oublier qu'il s'agit de négociations entre l'Autriche 
et les Etats membres de la C.E.E. et que cette question concerne 
uniquement les pays engagés dans ces pourparlers. Il va de soi, 
cependant, qu'au cas où certaines puissances désireraient obtenir 
des renseignements sur les intentions de l'Autriche, nous accéde
rions volontiers à leur demande. Il est connu que l'U.R.S.S. et 
ses alliés ont, en certaines occasions, exprimé quelque inquiétu
de quant à la question de savoir si la démarche autrichienne est 
en accord avec la politique de neutralité de l'Autriche et avec 
ses engagements internationaux. A ce sujet, je ne puis que dire 
avec toute la force et la clarté voulues que l'Autriche ne con
clura que des accords compatibles avec le traité d'Etat, avec ses 
engagements internationaux et avec sa neutralité." 

(Le Monde, 4 juin 1963) 

Grande-Bretagne 

Le sous-secrétaire d'Etat aux Affaires étrangères anglaises, 
M. Smithers, souhaite des liens plus étroits entre les pays de 
la C.E.E., la Grande-Bretagne et les Etats-Unis 

M. Smithers, sous-secrétaire d 1Etat aux Affaires étran
gères anglaises, a tenu à Rome, en présence de M. Edoardo Martino, 
so11s-secrétaire d'Etat aux Affaires étrangères italiennes, une 
conférence sur le thème suivant: "La place de la Grande-Bretagne 
en Europe". 

Au cours de sa conférence, M. Smithers a rappelé les cir
constances qui ont incité la France à opposer son veto à l'adhé
sion anglaise à la Communauté économique européenne alors que les 
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Association et adhésion aux Communautés 

négociations avaient déjà résolu un grand nombre de problèmes 
économiques, politiques et institutionnels. Il a ensuite examiné 
comment, à son avis, on pouvait emp~cher que la scission qui 
s'est produite entre les puissances européennes ne s'accentue. 
Si l'adhésion anglaise à la C.E.E. est pour le ·moment irréalisa
ble, on pourrait en tout cas - a déclaré le sous-secrétaire d 1Eta 
aux Affaires étrangères britanniques - adopter d'utiles pallia
tifs. 

La t~che principale consisterait à organiser des consul
tations régulières entre l'Angleterre et les gouvernements de la 
Communauté à Bruxelles; le gouvernement français s'est toutefois 
opposé jusqu'à présent à ces contacts multilatéraux. Le Royaume
Uni appuie également le développement de 1 1 U.E.O., comme siège 
de consultations politiques et estime que le Conseil de l'Europe 
doit "participer d'une manière plus dynamique à la direction poli
tique de l'Europe". Enfin, il est devenu plus important de réali
ser des progrès au sein du G.A.T.T.,le traité sur les tarifs et 
le commerce, m~me si ces progrès demandent davantage d'efforts. 

Dans le domaine politique et militaire, il faut que l'Eu
rope resserre ses liens avec les Etats-Unis qui, aujourd'hui, en 
garantissent l'existence m~me". 

M. Smithers a ensuite souligné l'importance des décisions 
qui devront ~tre prises dans les prochaines années. Selon lui, si 
la conception d'une Europe protectionniste et anti-américaine de
vait prévaloir~ personne ne pourrait se soustraire à un choix 
entre une telle Europe et l'Atlantisme: on sait quel pourrait ~tre 
le choix de l'Angleterre. Etant donné la gravité de la question, 
on ne saurait se borner à une "simple et patiente attente". Nous 
devons avoir - a conclu le sous-secrétaire d'Etat - "une politi
que dynamique de préparation, afin de pouvoir construire l'Europe 
et saisir les occasions qui se présenteront. Nous sommes certains 
qu'il existe entre l'Italie et l'Angleterre une concordance de 
vues sur le genre d'Europe dans laquelle ces deux pays veulent 
vivre". 

(Corriere della Sera, 20 juin 1963) 

Suisse 

La Chambre de commerce de Bâle et la politigue suisse d 1 intégra-
.ll2!! 

Evoquant le problème de l'intégration européenne au cours 
de l'assemblée générale de la fédération du commerce et de l'in
dustrie de Bâle, M. Sarasin, président de la Chambre de commerce 
b~loise, a fait les déclarations suivantes : 

"Nous approuvons la politique de nos autorités confédé
rées qui consiste à ne pas précipiter l'intégration. La Suisse 
n'a aucune raison de retirer ou de modifier la demande qu'elle a 
présentée en vue d'engager des pourparlers d'association et 
qu'une délégation du Conseil fédéral a motivée le 24 septembre 
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Association et adhésion aux Communautés 

de l'année passée à Bruxelles. Mais nous sommes conscients de ce 
que cette demande d'ouverture de pourparlers d'association n'est 
pour le moment pas actuelle, car du c$té de la C.E.E. les condi
tions préalables ne sont pas encore réunies". 

La Chambre de commerce de B~le, a foursuivi M. Sarasin, 
est cependant d'avis que, dans l'intér~t dun rapprochement ulté
rieur de l'Europe, il est inutile d'augmenter les divergences 
existantes et que, dans 1 1 intér~t d'un libre échange aussi pous
sé que possible, les contacts ne doivent pas ~tre rendus plus 
difficiles mais, au contraire, plus faciles et plus nombreux. Il 
serait souhaitable que des consultations régulières puissent 
avoir lieu entre ia C.E.E.et les Etats européen~ r~cherchantl'as
sociation afin d'éviter des politiques économiques distinctes 
dans une aire aussi réduite que l'Europe. "Tout en considérant 
un séparatisme protectionniste comme indésirable et dangereux au 
point de vue économique et en préconisant une multiplication des 
possibilités de contacts, tels qu'ils ont eu lieu par exemple à 
la sui te de 1 1 adhésion de la Suisse au Conseil de 1 ''Europe, nous 
tenons à ce que 1 1 A.E.L.E. en reste à ses objectifs de politique 
commerciale et qu'elle résiste à la tentation sans doute ressen
tie ici ou là de se transformer en uhe union économique, obliga
toirement très imparfaite. Nous sommes persuadés que 1 1 A.E.L.E. 
ne peut faire un travail utile 4ans les circonstances actuelles 
pour ses membres et pour la Communauté des peuples européens que 
si elle reste fidèle à son objet : promouvoir par des réductions 
douanières,telles que celles qui ont été décidées il y a quelques 
semaines à Lisbonne par les ministres de 1 1 A.E.L.E., la libérali
sation du commerce extérieur. Dans ce domaine, nos autorités peu
vent compter sur l'appui indéfectible de l'économie". 

(Neue zarcher Zeitung, 26 juin 1963) 
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Isra~l 

5 juin 

u.s.A. 

23-26 juin 

III - RELATIONS EXTERIEURES 

Chronologie 

Reprise des négociations en vue de la con
clusion d'un traité de commerce entre la 
C.E.E. et Isra~l, interrompues depuis dé
cembre 1962. 

Visite du Président Kennedy dans la Répu
blique fédérale d'Allemagne. 
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Relations extérieures 

Argentine 

Préoccupations du ministre du commerce extérieur de l'Argentine 
à propos des exportations de son pays vers la C.E.E. 

Au cours d'une entrevue accordée à 1 1 Agenzia Europea di 
Stampa, le ministre argentin du commerce extérieur, M. Juan B. 
Martin, a fait savoir que son pays est favorable à une augmenta
tion des échanges avec le marché commun et, en particulier, avec 
l'Italie. Toutefois, a-t-il ajouté, en tant que premier exporta
teur mondial de viande, l'Argentine est sérieusement préoccupée 
par l'inconnue que représente le règlement communautaire de la 
viande, actuellement à l 1étude. 

"Le marché commun européen - a poursuivi le ministre -
n'a porté aucun préjudice au commerce extérieur de l'Argentine: 
les importations argentines ,de produits communautaires sont pas
sées de 314 millions de dollars en 1958 à 474 en 1961, et les 
exportations de 366 à 421 millions de dollars. Pourtant l'Argen
tine craint que dans le proche avenir cette augmentation ne soit 
compromise si, pour protéger l'agriculture communautaire, la 
C.E.E. majore artificiellement ses tarifs extérieurs." 

A ce propos, il a rappelé la chute brutale des exporta
tions d'oeufs argentins qui sont passées ces deux dernières an
nées de 14.000 tonnes en 1960 à 3.340 tonnes en 1962. La répéti
tion de phénomènes semblables risque d 1entratner une diminution 
des achats argentins en Europe, à un moment - le ministre argen
tin a tenu à le souligner - où précisément son pays se trouve 
dans la nécessité pressante d 1 accrottre ses acha~s de produits 
industriels. 

(Bulletin de l 1 Agenzia Europea di Stampa, 6 juin 1963) 

Etats-Unis 

1 - Les conversations du président Kennedy et du chancelier Ade
nauer à Bonn 

Les 23 et 24 juin, à l'occasion de son voyage en Allema
gne, le président Kennedy a eu des conversations avec le chancelier 
fédéral Adenauer et d'autres personnalités dirigeantes de la Répu
blique fédérale d'Allemagne. Le président Kennedy et le chancelier 
fédéral ont discuté entre autres de l'unité européenne, des rela
tions entre la Communauté européenne et d'autres Etats européens 
et de l'évolution future de l'alliance atlantique. Le communiqué 
officiel, publié à Bonn, déclare à ce su,jet : 

"Le président et le chancelier fédéral ont été d'accord 
pour poursuivre l'étroite coopération entre les deux gouvernements 
afin de promouvoir une véritable ,uni té des peuples européens et 
une communauté européenne intégrée, étroitement associée avec les 
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Relations extérieures 

Etats-Unis. Ils ont parlé des questions économiques et commerc 
les multilatérales et bilatérales et ont confirmé leur accord 
quant aux objectifs de base. A cette occasion, ils ont souligné 
la nécessité de faire participer plus largement les pays en voie 
de développement au commerce mondial. Ils ont été également d'avis 
que la fqrce du monde libre repose sur une politique commune et 
sur la communauté d'objectifs de toutes les nations qui veulent 
la paix et la liberté". 

(Bulletin du service de presse et d'information du gouvernement 
fédéral, 26 juin 1963) 

2 -Appel du président Kennedy en faveur de l'Alliance atlantique 

La visite en Allemagne du président des Etats-Unis, qui a 
eu lieu du 23 au 26 juin, a été marquée par un important discours 
politique que le président Kennedy a prononcé le 25 juin à la 
"Paulskirche 11 et qui constitue un appel à un partnership étroit 
entre l'Europe et les Etats-Unis. 

11 L 1 avenir de l'Occident, a déclaré le président Kennedy, 
réside dans la Communauté atlantique, système de coopération, 
d'interdépendance et d'harmonie, permettant aux peuples de faire 
face, en commun, à leurs épreuves et de trouver le succès dans le 
monde 11

• L'engagement des Etats-Unis à l'égard de l'Europe est in
dispensable dans l 1 intér~t des Etats-Unis, comme dans celui de 
l'Europe, mais les Etats-Unis n'ont aucun in~ér~t à dominer les 
organes européens de décision. Ils placent au contraire leurs es
poirs dans 11 une Europe unie et forte, parlant une langue commune 
et agissant avec une volonté commune, dans une puissance mondiale, 
capable de s'attaquer aux problèmes mondiaux en tant que partenai
re pleinement valable et égal en droits 11

• Cette perspective n'est 
pas une simple utopie. Elle deviendra réalité gr~ce à des mesures 
concrètes permettant de résoudre les problèmes actuels sur le plan 
militaire, économique et politique. 11 Le partnership - a déclaré 
~~. Kennedy - n 1 est pas un état, mais un processus, un processus 
permanent, qui se manifestera de plus en plus chaque année au fur 
e'c à mesure que nous nous consacrerons aux t~ches communes". 

La première de ces t~ches était d'assurer une défense com
mune et "indivisible". "Ceux qui nieraient cette indivisibilité, 
ceux qui aimeraient séparer l'Europe de l'Amérique ou éloigner un 
allié d'un autre, ne feraient qu~ donner aide et encouragement aux 
hommes qui sont nos adversaires et qui souhaitent le désarroi de 
l'Occident". Les problèmes actuels doivent ~tre résolus non pas 
en revenant en arrièrQ 11 pour séparer les moyens de dissuasion na
tionaux, mais en cons~ituant une force de dissuasion atlantique 

dont l'unification soit plus étroite avec une véritable participa
tion européenne". 

Comme deuxième nécessité tout aussi impérative, M. Kenne
dy a cité l'unité économique, et cela non seulement entre les Na
tions d'Europe, mais à travers le large Atlantique. Selon le chef 
du gouvernement américain, il incombe à la Communauté atlantique 
d'ouvrir les marchés de l'Europe aux nations africaines, asiati-
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Relations extérieures 

ques et latine-américaines en cours de développement, ~n contri
buant à les aider financièrement et techniquement e~ en stabili
sant les prix des produits de base. Les prochains pourparlers 
dans le cadre du G.A.T.T. qui, au delà des questions douanières 
et commerciales pures, offre la possibilité de créer une politi
que industrielle et agricole commune par delà 1 1Atlantique,consti
tuent la pierre de touche de cette unité économique. Tout en veil
lant bien entendu à ses propres intérgts, chaque pays doit avoir 
égard aux intérgts communs, et notamment à la nécessité d'élargir 
les marchés des deux côtés de l'Atlantique, de réduire les dis
parités qui existent entre pays industrialisés et pays sous-déve
loppés et de relever le niveau de production des économies atlan
tiques au lieu de les étouffer en rehaussant les murs de protec
tion." 

La troisième base d'une alliance atlantique est, d'après 
M. Kennedy, fondée sur l'établissement d'un objectif politique 
commun. La grande alliance est-elle vouée à la dégénérescence 
parce que chaque membre poursuit ses propres buts au préjudice 
de la cause commune? Assurément non. Mais il faut maintenant que 
les actes succèdent aux paroles et que "nous redoublions d'efforts 
en vue de parvenir à une unité encore plus grande; il nous faut 
créer de nouvelles relations et de nouvelles institutions, basées 
sur celles qui existent déjà". 

La "grande mission constructive de l'heure, a poursuivi le 
président Kennedy, se situe ici sur ce continent où 1 1 effort d'uni
fication est en cours. Il n'appartient pas aux Américains de pres
crire aux Européens comment ils doivent stimuler cet effort. Je ne 
crois pas non plus qu'il n'existe qu'une seule orientation ou une 
seule forme valable. Quoi qu'il en soit, ce sont les Européens 
eux-mgmes qui construisent l'Europe. Mais l'union de l'Europe, 
telle que les Européens la façonneront, bénéficiera de l'appui 
total des Etats-Unis". 

Il est évident que la Communauté atlantique ne deviendra 
pas du jour au lendemain un super-Etat unifié, coiffant le tout. 
Mais il est fort possible que des progrès pratiques soient accom
plis dans la voie de la détermination plus nette d'un objectif 
commun. "Plus nous intensifierons nos efforts de défense commune, 
et notre coopération économique, plus nos liens politiques seront 
automatiquement consolidés". 

(Frankfurter Allgemeine Zeitung, 26 juin 1963) 
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IV - POLITIQUE ET SECTEURS ECONOMIQUE~ 

Politique. financière 

10 et 11 juin 

13 juin 

Charbon et acier 

6 juin 

Chronologie 

Conférence des ministres des finances des 
pays membres de la C.E.E. à Spa. Accord sur 
une coordination accrue des politiques mo
nétaires. 

La Haute Autorité fixe à 0,20% le taux du 
prélèvement pour l'exercice 1963-64. 

Décision du Conseil spécial de ministres 
de la C.E.C.A. portant limitation des im
portations d'acier en provenance des pays 
de l'Est. 

Politique des transports 

11-13 juin 

14 juin 

Session de la Conférence européenne des 
ministres des transports à Bruxelles. 

Réunion des ministres des transports des 
pays de la C.E.E. à Bruxelles. Adoption des 
propositions de la Commission de la C.E.E. 
en matière de politique des transports. 
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Politique et secteurs économiques 

l - L'agriculture française et la politique agricole commune 

a) Lors de sa session annuelle, les 29 et 30 mai, l'Assem
blée permanente des présidents des Chambres d'agriculture discu
tant de la politique agricole de la C.E.E. a regretté de ne pas 
trouver,dans les règlements ou décisions de la Communauté, la dé
finition des objectifs précis d'une véritable politique agricole 
commune, lacune que la Commission a reconnue. 

Pnur l 1 A.P.P.C.A., le retard apporté à cette définition 
compromet la cohésion et le développement mgme de la Communauté 
parce qu'il risque : 

1° d'entraver le rapprochement nécessaire des politiques 
nationales pour parvenir au point de convergence communautaire à 
l'échéance de 1970; 

2° d'entretenir de fâcheuses incertitudes dans l'esprit 
des agriculteurs sur les intentions de la Communauté et en lais
sant planer l'insécurité quant à l'avenir qu'elle se propose de 
leur réserver: 

3° de priver la construction européenne de l'appui ferme 
et confiant d'une opinion agricole mieux éclairée à un moment où 
elle a besoin d'une large et agissante adhésion de toutes les 
couches de la population; 

4° de se traduire par une absence de principes directeurs 
nécessaires pour conduire avec succès les négociations éventuel
les avec les pays tiers. 

L'A.P.P.C.A. a affirmé de nouveau que la définition ra
pide d'une politique communautaire en matière agricole conforme 
aux buts du traité de Rome est nécessaire à une harmonieuse ex
pansion économique et sociale de toutes les catégories profession
nelles et les diverses régions de la C.E.E. et elle a demandé que, 
parmi les éléments de cette politique agricole commune à définir 
et à mettre en oeuvre sans nouveau retard, figurent notamment: 

1° Des organisations communes de marché qui complètent 
l'éventail des réglementations déjà adoptées de façon à couvrir 
également les différentes productions agricoles; des décisions 
communautaires relatives au niveau des prix agricoles, au finan
cement des mécanismes de marché et à l'application des mesures 
sociales en agriculture; 

2° Les principes directeurs et les dispositions concrètes 
d'une politique du commerce extérieur des produits agricoles; 

3o·une action cohérente sur les marchés des produits agri
coles et des moyens de production nécessaires à l'agriculture, 
qui détermine des termes d'échanges susceptibles d'assurer la ren
tabilité aux exploitations rationellement conduites; 

4° Des mesures destinées à assurer la protection sociale 
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des agriculteurs indépendants, des salariés agricoles et de leurs 
familles dans des conditions équivalentes à celles des autres ca
tégories professionnelles; 

5° Un programme de développement régional pour les parties 
du territoire européen qui sont désavantagées par leur situation 
géographique, par leurs conditions naturelles, par l'insuffisance 
des moyens de communication et de l'implantation de services géné
raux tels que: services hospitaliers, centres d'enseignement et 
centres culturels, par leur faible développement industriel ou 
touristique; 

6° La mise en oeuvre de moyens susceptibles d'améliorer 
les conditions de travail et de faire progresser le rendement des 
facteurs de production et des circuits d'approvisionnement et de 
commercialisation; 

7° Des formules de crédits à l'agriculture adaptées aux 
conditions qui lui sont propres, notamment pour l'installation 
des jeunes agriculteurs, les investissements à long terme, l'équi
pement individuel et collectif; 

8° Une réglementation propre à permettre le développement 
des associations et coopératives qui, entre les agriculteurs,sont 
dans différentes branches au service de leurs intérêts. 

La notion de PARITE a de nouveau été mise en relief dans 
les délibérations de 1 1 A.P.P.C.A. qui a réclamé la mise en harmo
nie des politiques nationales avec la politique agricole européen
ne qui doit être clairement définie à bref délai pour les échéan
ces immédiates et plus éloignées et a insisté pour que cette po
litique communautaire prenne en compte un développement équili
bré des différentes branches de production agricole afin que les 
conditions de travail et le niveau de vie des agriculteurs indé
pendants et des salariés progressent également dans les diffé
rentes régions et rattrapent ceux des autres branches d'activité. 

Il est indispensable, a dit l'A.P.P.C.A., que, dès à 
présent, le parlement et le gouvernement français veillent à ce 
que les dispositions qu'ils sont amenés à prendre convergent vers 
les objectifs que doit s'assigner une véritable politique agrico
le s'insérant dans le traité de Rome, et procurent aux agricul
teurs français une position solide au moment où le Marché commun 
se trouvera dans sa phase définitive, et il faut souhaiter l'adap
tation progressive des institutions de la Communauté de façon'à 
garantir ses fondements et son fonctionnement démocratique. 

(Bulletin de presse de l'A.P.P.C.A., 25 mai-10 juin 1963) 

b) La commission de l'agriculture du Commissariat au Plan 
d'équipement et de productivité a rédigé un projet de mémorandum 
dans lequel elle a souligné notamment la nécessité de prévoir dès 
maintenant les bases d'une "programmation européenne". Les règle
ments qui ont été appliqués jusqu'à présent ou qui sont en prépa
ration se bornent, fait-elle remarquer, à définir les mécanismes 
d'une politique agricole commune. Ils n'en définissent ni les 
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fondements, ni les objectifs, notamment dans le domaine ùe l'orien
tation de la production et de l'évolution des "structurPs 11

• C'est 
une lacune à laquelle, de l'avis de la commission de l'agricul
ture du Plan, il convient de remédier au plus vite. 

Mais, en attendant de "programmer" à l'échelon européen, 
il faut essayer de le faire plus modestement en France même. Sus
qu'à présent, le commissariat général du Plan s'efforç~it d'in
fléchir la production agricole dans le sens des besoins en jouant 
avec des mécanismes de prix directeurs. GrSce aux "prix ti' ob,jec
tif" fixés quatre ans·à l'avance, en hausse ou en b&isse selon 
qu'il s'.agissait d'une production à encourager ou au contraire à 
freiner, il était possible de corriger certaines tendances natu
relles de la production. 

La libération des échanges et l'entrée en vigueur de la 
politique agricole commune sont appelées à modifier fondamentale
ment les données du problème. La libre fixation des prix agrico
les échappera de plus en plus aux gouvernements nationaux au pro
fit des autorités communautaires. Si 1 1 on peut souhaiter qu'à 
terme, celles-ci mettent en place une programmation fondée sur 
des mécanismes d'orientation, il est néanmoins indispensable que 
le gouvernement français dispose d'un outil qui lui permette d'as
surer dans l'intervalle un contr6le de l'expansion agricole, qui 
ne doit pas se fa.ire anarchiquement. 

La commission demande, à cet effet, un contr6le des in
vestissements des industries agricoles et alimentaires ainsi 
qu'un plus large appel au marché financier. 

(Le Monde, 14 juin 1963) 

2 - Les industries francaises du bois et les "négociations Kennedy" 

Au cours de l'assemblée générale annuelle de la Confédé
ration nationale du bois, qui s'est tenue fin mai, à Paris, le 
président de la confédération a prononcé une allocution consacrée 
aux préoccupations des industries du bois alors que s'amorcent 
les négociations commerciales sur la base de la loi américaine 
sur l'expansion du commerce. 

La confédération du bois a procédé à une analyse, branche 
par branche, des conséquences de ces négociations et sa conclu
sion a été que les conséquences prévisibles d'un abaissement des 
droits de douane étaient d'une gravité exceptionnelle pour la 
quasi-totalité des industries du bois. 

Le président a justifié sa thèse, ·sur le plan des princi
pes : les négociations auront pour résultats de diluer le Marché 
commun et de recréer une zone de libre-échange plus étendue; et 
sur le plan pratique : les pays tiers abordent la négociation 
Kennedy avec leurs tarifs propres, dont le niveau n'a jamais su
bi de réductions.successives du fait d!un Marché commun ce qui, 
bien évidemment, n'est pas le cas de la France. Toute réciproci
té dans le domaine douanier n'est que vue de !'esprit s'il n'y a 
pas non plus de réciprocité des conditions de production, des 
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charges de main-d'oeuvre. Certes, les industriels du bois ont la 
possibilité de faire figurer leurs produits sur la liste des ar
ticles réservés qui seraient exclus de la négociation, mais c'est 
impossible puis~ue toute leur production entre dans la catégorie 
des "prooui ts sensibles". 

(Le Monde~ leP .juin 1963) 

3 - Déclaration du secrétaire général de la Confédération des 
agriculteyrs italiens sur l'harmonisation des prix du blé des 
six pays de la C.E.E. 

Les r~centes décisions de Bruxelles ·sur l'harmonisation 
des prix des céréales communautaires oot suscité certaine~ décla
rations de la part du secrétaire général de la Confédération gé
nérale des agriculteurs, M. Pagan1. Selon ce dernier, m~me si le 
prix du blé ne varie pas en Italie, la situ~tion risque de s'ag
graver ultérieurement pour les producteurs qui. unt vu crof'tre 
leurs coûts de production par suite de l'augmentation des salai
res, des charges eociales, des charges fiscales et Jes moyens de 
production. Bien qu'il soit établi sur les i::-ases Ü3 1 'année pas
sée, le prix ne 5era donc que nominalement 1:r.cha...~gé; e:1 fait, la 
dévaluation de la lire entraf'ne la rédu.ctjon du pouvoir d'achat 
des producteurs qui ont besoin de s'approvisiormer en machines, 
en engrais et en biens d'équipement. Quoique les agriculteurs 
aient pris acte en son temps - avec peu de satisfaction, il est 
vrai - de la décision du gouvernement de ne pas abaisser le vrix 
du blé, ils ne peuvent pas ne pas tenir compte du fait que·l aug
menta~ion des coats de production et la perte de valeur de la 
monnaie ont abouti à une réduction de 20 à 25% de leurs prix. 

En ce qui concerne le rapprochement des prix du blé dans 
la Communauté, M. Pagan! a estimé qu'il était absurde de mainte
nir par exemple les prix du blé allemands à un niveau plus élevé 
que les pri.x italiens, alors que l'on aurait pu !'aire un premier 
progrès en unifiant les cotations dans les deux pays. 

Après avoir souligné que les milleux agricoles approu
vaient les efforts entrepris par M. Mansholt, vice-président de 
la Commission de la C.E.E., en vue d'unifier effectivement le 
marché des céréales, le secrétaire de la Confédération des agri
culteurs a conclu en se déclarant d'accord "sur l'idée de ne pas 
fermer les frontières de la Communauté aux échanges avec d 1 a4tres 
pays tiers, d'encourager l'évolution du secteur des céréales en 
incitant à la substitution progressive des céréales panifiables 
par les céréales fourragères, et de soumettre à des négociations 
normales au sein du G.A.T.T. les produits non réglementés ou pour 
lesquels une régl8mentation communautaire n 1 8St pas \.'révue''. 

(24 ORE du 26 juin 1963) 
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4 -Déclaration du ministre français de l'industrie sur la poli
tique énergétique de la France 

M. Maurice Bokanowski, ministre de l'industrie, a exposé 
le 25 juin aux représentants de la presse économique et financiè
re les grandes lignes de la politique énergétique du gouvernement 
français. 

Le ministre a d'abord rappelé qu'au début, les partisans 
du traité de Rome avaient dit vouloir créer la C.E.E. "afin de 
concurrencer les deux mondes industriels qui s'opposent", 1~ but 
étant de susciter une "troisième force". 

"Il semble, a ajouté M. Maurice Bokanowski, qu'on essaie 
de faire dévier le sens dans lequel on nous avait entrafnés et 
que "l'esprit galopant" de certains de nos partenaires cherche 
maintenant à diluer le marché commun dans un libre-échange atlan
tique." 

Le ministre a qualifié de "cpnstructives" les dernières 
propositions du comité interexécutif (C.E.E.,C.E.C.A., Euratom) 
relatives à une politique européenne de l'énergie, ajoutant qu'el
les permettraient l'ouverture d'un dialogue. 

A propos de la loi de 1928, qui a servi de cadre au déve
loppement de l'industrie des hydrocarbures dans notre pays, le 
ministre a dit : "L'ordre pétrolier a toujours régné en France" 
et "nous désirons que ce soit un exemple pour l'Europe". Puis il 
a ajouté: "Il est possible que nos partenaires ne nous suivent 
pas dans cette voie, alors nous aurons à aviser". 

On connaft les grandes lignes de la doctrine du gouverne
ment en la matière : il est inadmissible à la longue que, pour 
une source d'énergie aussi importante que le pétrole (40% des be
soins européens en combustibles), la politique d'approvisionne
ment dépende uniquement des décisions de grandes compagnies pri
vées (contr6lées en fait par les Angle-Saxons). C'est pourtant à 
un tel résultat qu'aboutirait le libéralisme pr6né à La Haye et à 
Bonn. 

M. Ivlaurice Bokanowski a voulu montrer que ce libéralisme 
fonctionnait d'ailleurs souvent à "sens unique". La France a ac
cordé des permis de recherches et des concessions d'exploitation 
à des groupes étrangers non seulement en zone franc,mais aussi 
sur son territoire. Des filiales du Bureau de recherches dupé
trole ont demandé en vain à la Hollande, puis à l'Allemagne, de 
participer aux travaux qui seront effectués sur le plateau conti
nental de la mer du Nord, où les espoirs sont grands de trouver 
des gisements impor~ants d'hydrocarbure. Tout se passe comme si 
les sociétés installé es sur place "se réservaient" 1 'exp-loi tati on 
des richesses sous-marines, probablement très substantielles de 
la région. 

Le ministre a affirmé que "la production française de 
charbon (actuellement de 52 milli~ns de tonnes) doit rester in-
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tangible au cours des prochaines années, quel qu'en soit le prix". 
Au reste, les besoins doivent croître : la consommation, qui est 
actuellement de 70 millions de tonnes, devrait passer, selon les 
experts, à 80 millions en 1970. 

Le ministre a déclaré enfin que personne ne pouvait dire 
actuellement à partir de quelle époque l'énergie nucléaire de
viendrait concurrentielle. 

(Le Monde, 27 juin 1963) 

5 - Conférence du président de 1 1E.N.I. sur la politique énergé
tique commune 

"L'objet essentiel de la politique énergétique commune 
est d'assurer à toute la Communauté un bas prix de l'énergie". 
c'est ce qu'a déclaré M. Boldrini, président de l'E.N.I., au 
cours d'une conférence consacrée aux problèmes de l'énergie en 
Europe et qui s'est tenue à la "Scuola di Perfezionamento in Stu
di Europei" de l'Université de Rome. 

M. Boldrini a rappelé que le passage d'une économie basée 
sur l'autonomie complète ou quasi complète à une économie compor
tant des importations d'énergie en quantité toujours croissante 
s'accompagne d 1 un élargissement des marchés, d'un progrès scien
tifique et d'une augmentation de la productivité qui compensent 
la perte de cette autonomie. 

La nouvelle situation dans laquelle se trouve l'Europe 
au point de vue énergétique pose sans aucun doute de sérieux pro
blèmes. Il suffit de penser que, selon des estimations dignes de 
foi, les besoins en énergie de l'Europe occidentale s'élèveront 
à 1.000 millions t.e.e. en 1965 et à 1.400 millions en 1975, et 
que dans ces mgmes années les importations d'énergie devraient 
passer de 300 à 500 millions t.e.e. Ces ordres de grandeur mon
trent combien l'économie européenne dépendra de fournisseurs• 
étrangers. 

Selon M. Boldrini, ce n'est pas seulement dans le système 
économique que l'on trouvera la solution efficace de ces problè
mes énergétiques,mais également dans le système institutionnel 
qui détermine ce premier. Les problèmes énergétiques ne ~elèvent 
malheureusement pas de la compétence d'une seule Communauté euro
péenne qui serait capable de les résoudre dans leur ensemble, mais 
de la compétence des trois Communautés existantes: le secteur du 
charbon est régi par la C.E.C.A., l'Euratom veille à la coopéra
tion des six pays membres dans le secteur nucléaire, tandis que 
les hydrocarbures sont traités dans le cadre de la C.E.E. comme 
n'importe quel autre secteur industriel. 

M. Boldrini a ensuite exposé les motifs qui plaident en 
faveur d'une polïtique communautaire de l'énergie et les objec
tifs de cette politique: garantir des quantités toujours plus 
grandes d'énergie au prix le plus bas et le plus stable possible 
afin de sauvegarder la compétitivité internationale du système 
économique européen. A ce propos, il est indispensable qu'une 
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politique énergétique saine ait comme objectif principal un prix 
de revient bas et que l'on ne maintienne pas une certaine produc
tion de charbon en élevant le niveau des prix des sources d'éner
gie les plus rentables à celui de celles qui sont le plus coateu
ses. 

Les tâches que la Communauté doit assumer dans la prati
que sont donc les suivantes : fixer le niveau auquel doit être 
maintenuela production charbonnière pour rester naturellement 
compétitive et être subventionnée sans entratner une charge ex
cessive pour l'économie générale; déterminer l'importance des 

· subventions et fixer des modalités de prestation simples aisément 
applicables; établir un ordre de régression pour le charbon sur 
le marché et fixer le montant auquel l'ajustement devra être fait. 

En déterminant la politique commune de l'énergie- a pour
suivi M. Boldrini - on ne peut pas négliger de porter la plus 
grande attention aux problèmes du pétrole, tant en raison du rô-
le considérable et de plus en plus grand que cette source d'éner
gie joue dans l'approvisionnement européen qu'à cause de l'influen-
ce décisive que le dynamisme du marché pétrolier exerce sur le · 
destin du charbon communautaire. 

Il est de plus en plus évident - a conclÙ le président 
de l'E.N.I. -que la'Communauté ne peut se contenter de dresser 
des barrières devant le pétrole pour l'empêcher d'envahir le mar
ché du charbon. 

(Il Giorno, 13 juin 1963) 

6 - Déclaration du ministre français des travaux publics et des 
transports sur la politique commune des transports 

M. Marc Jacquet, ministre des travaux publics et des 
transports de France, a prononcé, le 6 juin, devant les membres 
de la Chambre de commerce des Etats-Unis à Paris, un discours 
dans lequel il a évoqué, notamment, la politique européenne des 
transports : "Je crois que cette politique commune doit s'édifier 
progressivement et par étapes successives. La règle du jeu euro
péen une fois définie remplacera peu à peu les règles du jeu 
existant .dans chacun des pays. 

"Précipiter l'évolution sans t'être assuré de garanties, 
notamment en ce qui concerne la formation des prix et ce qu'on 
appelle la transparence du marché, serait aller à des difficultés 
gravee. C'est un cas où le mieux est lennemi du bien. Au surplus, 
les intérêts en cause et les difficultés ne sont pas les mêmes 
pour tous les modes de transport. Quoi qu'il en soit, les condi
tions sont favorables pour que la politique commune, qui doit com
biner la réglementation de la capacité, des tarifs et des investis
sements puisse maintenant dépasser le stade des décisions fragmen
taires. 

"Les milieux professionnels des six pays sont en tout cas 
pleinement conscients qu'il ne saurait y avoir un marché commun 
véritable en l'absence d'une organisation européenne des trans-
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ports. C'est ce qui me permet de bien augurer la suite." 

(Le Monde, 8 juin 1963) 

7 - Les employeurs néerlandais se prononcent sur les propositions 
de la Commission de la C.E.E. relatives à une politique com
mune des transports 

Dans son numéro du 15 juin 1963, l'organe de la Fédéra
tion des employeurs néerlandais s'est élevé contre les proposi
tions que la Commission de_ la C.E.E. a faites au Conseil de mi
nistres en matière de politique commune des transports. Bien 
qu'elle ne dispose pas du texte officiel et qu'elle ne puisse se 
baser que sur les articles parus dans la presse, la Fédération 
a l'impression que l'Exécutif n'a pas été bien inspiré en élabo
rant ces propositions. 

La Fédération s'inquiète surtout de l'institution d'un 
contingent communautaire se composant de 750 autorisations. En • 
effet, selon la répartition prévue, la part des Pays-Bas dans ce 
contingent serait fixée à 19~, de sorte que les transporteurs 
néerlandais, qui sont plus de 1000, ne disposeraient même pas de 
150 autorisations, du moins au cours des années 1964 et 1965. 

En outre, l'article qualifie de préoccupant le fait que 
le contingentement sera établi là où il n'existe pas (transports 
vers l'Italie) et qu'en outre, les pays traversés en transit au
ront voix au chapitre en ce qui concerne les relations de trafic 
avec l'Italie. Ainsi, les Pays-Bas se verraient imposer, dans le 
domaine des transports européens, une division du travail fondée 
sur les limites territoriales. Or, pareille conception serait 
contraire à la lett~e et à l'esprit du traité de Rome. Aussi faut
il espérer que les négociateurs néerlandais s'opposeront énergi
quement à ces propositions qui ont pour effet de rétrécir le mar
ché néerlandais des transports et de paralyser les activités des 
milieux intéressés. 

(De Nederlandse Industrie, 15 juin 1963) 

8 - Prise de position de la Fédération des industries métallurgi
ques·et électrotechniques des Pays-Bas sur les importations 
d'acier 

Dans un télégramme adressé au ministre des affaires éco
nomiques, la Fédération néerlandaise des in~stries métallurgiques 
et électrotechniques a exprimé son inquiétude à l'égard de certai
nes mesures que la Communauté européenne du charbon et de l'acier 
serait éventuellement amenée à prendre afin de lutter contre les 
importations croissantes d 1 acier dans la Communauté. La Fédéra
tion se réfère aux discussions que le Conseil de ministres de la 
C.E.C.A. doit avoir au sujet d'une proposition de la Haute Auto
rité tendant à limiter les importations d'acier en recourant soit 
à une augmentation du tarif ex~érieur commun, soit à un contin-
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gentement des importations. Dans son télégramme, elle déclare 
qu'il est d'une importance vitale pour les secteurs de la cons
truction navale et d'autres industries de transformation des mé
taux qui écoulent une part importante de leurs produits à l'exté
rieur de la Communauté, de pouvoir s'approvisionner en matières 
premières aux mêmes conditions que les producteurs étrangers à 
la Communauté. Aussi, la Fédération s'oppose-t-elle énergiquement 
à toute mesure de protection qui, au point de vue de l'accès aux 
marchés des matières premières, pîacerait ces industries dans une 
position moins favorable que les producteurs établis en dehors de 
la Communauté. 

(Handels en Transport Courant, 8 juin 1963) 
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I - PARLEMENT EUROPEEN 

20 et 21 juin 

24 - 28 juin 

24 juin 

25 juin 

26 juin 

26 et 27 juin 

27 juin 

28 juin 

DEUXIEME PARTIE 

LES PARLEMENTS 

Chronologie 

Réunion de délégués des Parlements des 
Etats associés africains et de Madagascar~ 
d 1 une part~ et du Parlement européen, 
d 1 autre part, à Strasbourg. 

Session du Parlement européen à Strasbourg. 

Discours du Président saluant la mémoire 
du Pape Jean XXIII et rendant hommage à 
Paul VI ; 

Questions budgétaires et admin~stratives 
de la C.E.C.A. ; 

Budget du Parlement européen 

Coopération culturelle entre les Etats 
membres de la Communauté. 

Activité des Conseils des Communautés. 

Présentation du sixième Rapport général 
sur l'activité de la C.E.E. 

Activité de la C.E.C.A. 

Activité de l'Euratom ; 

Compétences et pouvoirs du Parlement 
européen ; 

Rapport à l'Assemblée consultative du 
Conseil de l'Europe sur l'activité du 
Parlement européen. 

Modification du règlement du Parlement 
europ~en ; 

Egalisation des salaires féminins et 
masculins ; 
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Les parlements 

Privilèges et immunités des fonctionnai
res et agents des Communautés ; 

Agents conservateurs pouvant être employés 
dans les denrées alimentaires ; 

Relations entre la C.E.E. et 1 1Amérique 
latine ; 

Négociations tarifaires dans le cadre du 
G.A.T.T. ; 

Etablissement du cadastre viticole. 

II - PARLEMENTS NATIONAUX 

Allemagne 

19 juin 

France 

14 juin 

Pays-Bas 

5 juin 

25 juin 

Session qu ~undestag. Rejet de deux pro
jets de règlement de la C.E.E. sur les 
critères à appliquer pour la fixation de 
la ristourne à la production d 1 amidon 
de céréales et de pommes de terre et por
tant modification du prix d 1 écluse pour 
la volaille abattue. 

Ratification du traité franco-allemand 
par l'Assemblée nationale. 

Question de M. Nederhorst, membre de la 
Seconde Chambre, sur la vente des char
bons de la Ruhr par deux comptoirs de 
vente seulement. 

La Première Chambre adopte le projet de 
loi portant application du règlement n°ll 
du Conseil de la C.E.E. concernant la 
suppression des discriminations en matiè
re de prix et conditions de transport. 

Elle adopte également le projet portant 
application de 1 1article·70 du traité 
C.E.C.A. (loi sur les tarifs de transport 
du charbon et de 1 1acier). 
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Les parlements 

III - AUTRES ORGANISMES PARLEMENTAIRES 

U.E.O. 

4 - 7 juin Session de l'Assemblée de l'Union de 
l'Europe occidentale à Paris. Election 
du nouveau président de cette Assemblée, 
M. carlo Schmid, vice-président du 
Bundestag. Adoption d 1 une résolution 
proposant des solutions économiques tran
sitoires à appliquer jusqu'à l'adhésion 
de la Grande-Bretagne à la C.E.E. 
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I - PARLEMENT EUROPEEN 

1 - Réunion de délégués des Parlements des Etats associés afri
cains et malgache et du Parlement européen 

Les représentants d~s parlements des Etats associés 
africains et malgache 1 ainsi que les représentants du Parlement 
européen se sont rencontrés les 20 et 21 juin à Strasbourg pour 
leur réunion annuelle. La présidence a été assurée par M. Lamine 
Gueye 1 président de l'Assemblée nationale de la République du 
Sénégal 1 et par M. Hans Furler# vice-président du Parlement euro
péen. A 1 1 issue de leurs délibérations~ les délégués parlementai
res ont adopté une déclaration commune dans laquelle ils 

1. "enregistrent le paraphe 1 intervenu le 20 décembre 1962, d 1 une 
nouvelle Convention d'Association adaptée aux réalités politi
ques nouvelles et consacrant le principe de la parité entre 
partenaires égaux ; 

2. expriment leurs très vives inquiétudes au sujet du report réi
téré de la signature de la nouvelle Convention ; 

3. insistent pour que la signature de la Convention intervienne 
au cours du mois de juillet de cette année ; 

4. rappellent le fait qu'une signature, intervenant m~me dans un 
délai rapproché 1 ne mettra pas nécessairement un terme à 1 1 in
certitude qui pèse sur la date d'entrée en vigueur de la nou
velle Convention ; 

5. attendent de ce fait des Gouvernements et des Parlements# tant 
des Etats membres que des Etats associés# qu'ils mettent tout 
en oeuvre 1 au besoin en recourant à une procédure d'urgence, 
afin d'assurer que la nouvelle Convention puisse entrer en vi
gueur au plus tard le ler janvier 1964 ; 

6. prennent l'engagement de s 1 employer auprès de leurs Parlements 
et de leurs Gouvernements respectifs afin que la ratification 
de la Convention puisse se faire dans des conditions garantis
sant l'entrée en vigueur du nouveau régime d'Association au 
plus tard.le ler janvier 1964; 

7. prennent acte avec satisfaction de ce que 1 à l'initiative du 
Parlement européen et de la Commission de la C.E.E. 1 des mesu
res intérimaires tendant à assurer la continuité de l'Associa
tion jusqu'à l'entrée en vigueur du nouveau régime d'Associa
tion ont été arr~tées# bien que dans plusieurs domaines ces 
mesures n'apportent pas de solution appropriée ; 

8. se félicitent de ce que# conformément au voeu exprimé par la 
Conférence parlementaire de juin 1961 et repris par la Commis-
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sion paritaire permanente~ voeu auquel se sont joints les 
Parlements des Etats associés ainsi que le Parlement européen~ 
la nouvelle Convention consacre le caractère paritaire de 
l'Association par la création d'institutions propres à l'As
sociation~ notamment sur le plan parlementaire ; 

9. souhaitent que les règles de fonctionnement des organes parle
mentaires de l'Association soient conçues en fonction des exi
gences d 1un contr8le démocratique efficace et continu de l'ap
plication de la Convention ; 

10. sont de l'avis que~ dans 1 1 intér@t de l'efficacité de leur ac
tion~ ces organes devront avoir une composition numérique res
treinte ; ainsi~ pourrait-on prévoir pour chaque Etat associé 
une représentation de 3 membres au sein de la Conférence par
lementaire 

11. souhaitent que la session constitutive de la Conférence parle
mentaire se tienne à Dakar dès l'entrée en vigueur du nouveau 
régime d'Association." 

2 - Session de juin 1963 

Problèmes administratifs et budgétaires de la C.E.C.A. 

M. Kreyssig a présenté~ au nom de la commission des bud
gets et de l'administration~ un rapport sur certaines questions 
budgétaires et administratives soulevées par l'examen des annexes 
au onzième Rapport général de la C.E.C.A. et sur les prévisions 
budgétaires de la C.E.C.A. pour l'exercice financier allant du ler 
juillet 1963 au 30 juin 1964 (doc. 38). Le rapporteur prend acte 
que les dépenses budgétaires de la C.E.~.A. s'élèvent pour l'exer
cice 1961-1962 à 32.873.158~56 unités de compte~ dont 13.391.239~46 
unités de compte pour des frais administratifs. Il souligne la 
nécessité d'appliquer et d'interpréter d 1 une manière uniforme les 
dispositions relatives au personnel des institutions communautaires 
et déplore que la Haute Autoritén 1ait fait que peu de.progrès dans 
ce domaine.Passantàl 1état prévisionnel de la C.E.C.A. pour l'exer
cice financier allant du ler juillet 1963 au 30 juin 1964~ le rap
porteur prend acte du fait qu 1 il a été fixé par la commission des 
quatre présidents à 17.172.258 unités de compte. La Haute Autorité 
est invitée à utiliser de la meilleure manière possible son appa
reil administratif et à n'augmenter son personnel que dans la me
sure indispensable. Après avoir souhaité que l'Exécutif de la 
C.E.C.A. _puisse prend~e des initiatives particulières dans le sec
teur de la réadaptation et de la recherche 1 le rapporteur se féli
cite du programme qui a été développé pour la construction de mai
sons ouvrières et encourage la Haute Autorité à poursuivre cette 
politique. 

Intervenant dans le débat qui a eu lieu le 24 juin en 
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tant que porte-parole du groupe socialiste, M. Troclet s'est dé
claré satisfait de la politique suivie par la Haute Autorité en 
matière de logement et a demandé un plus grand effort dans le 
secteur de la recherche. 

Prenant à son tour la parole, M. Hettlage, membre de 
la Haute Autorité, a déclaré que l'Exécutif de la C.E.C.A. dispose 
de sommes importantes qui sont en grande partie destinées à la 
construction de logements. 

Au terme du débat, le Parlement a adopté à l'unanimité 
un projet de résolution qui reprend les idées exprimées dans le 
rapport. 

Etat recettes du Parlement euro-
péen 

Au cours de sa séance du 24 juin 1963, le Parlement 
européen a ex~niné le rapport sur l'état prévisionnel des dépen
ses et des recettes du Parlement européen pour l'exercice finanw 
cier 1964, présenté par M. Weinkamm (démocrate chrétien, Alle
magne) au nom de la commission des budgets et de l'administration. 

Le rapport insiste notamment sur la nécessité de réduire 
autant que possible le nombre des agents appelés à se déplacer pour 
les réunions de commission qui se tiennent ailleurs qu'à Luxembourg, 
à Strasbourg ou à Bruxelles. Il serait possible de réaliser des 
économies si les commissions se réunissaient autant que possible 
dans les m~mes villes. c'est ainsi qu 1 il faudrait éviter qu'une 
commission ne doive se rendre à Rome alors qu 1 une autre a tenu 
ses assises, la veille, à Paris. 

Le rapporteur se félicite d'autre part que l'organigram
me ne prévoit au~une augmentation du nombre des postes permanents 
bien que les travaux du secrétariat se soient continuellement
accrus. 

Au cours de l'examen du rapport, M. Weinkamm a une nou
velle fois attiré l'attention sur le fait que la commission des 
budgets et de l'administration remettait chaque année à l'ordre 
du jour la question du siège du Parlement européen et du lieu de 
travail de son secrétariat. Le Parlement européen n 1 a cessé d'in
sister sur les conséquences budgétaires de l'absence d 1une déci
sion des gouvernements quant au siège commun. 

Le Parlement a déclaré qu 1 à défaut d'une décision, il 
fixerait éventuellement lui-m~me le siège de ses sessions. Aussi, 
a poursuivi M. Weinkamm, la commission des budgets et de l'admi
nistration a-t-elle- joint à son rapport une proposition de réso
lution dans lequel elle exprim~ ses pré"occupations à 1 1 égard de 
ce problème. 
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Enfin~ le rapporteur a constaté avec satisfaction que 
parmi toutes les institutions le Parlement européen était la seule 
à avoir terminé les travaux d'application du nouveau statut des 
fonctionnaires dans le délai prescrit~ à savoir le 31 décembre 
1962. Le Parlement a ensuite adopté à l'unanimité la proposition 
de résolution sur l'état prévisionnel des dépenses et des recettes 
du Parlement européen pour l'exercice financier 1964. La proposi
tion de résolution relative à la nécessité d 1 une installation ra
tionnelle du Parlement européen a été approuvée à mains levées. 

La coopération culturelle dans la Communauté 

Au nom de la commission de la recherche et de la culture~ 
M. De Block (socialiste belge) a présenté au Parlement un rapport 
sur les problèmes relatifs à la coopération culturelle entre les 
Etats membres de la Communauté européenne. 

La compétence du Parlement européen~a fait remarquer le 
rapporteur~ s'étend à toute l'activité des Communautés et par 
conséquent aussi aux problèmes culturels~ comme l'ont d'ailleurs 
reconnu les chefs d 1Etat ou de gouvernement à l'occasion de la 
réunion qui s'est tenue à Bonn le 18 juillet 1961. 

Après avoir fait observer qu'une intégration~ qu'elle 
soit économique ou politique~ présuppose une formation humaine~ 
à tous les niveaux de nos connaissances~ de notre éducation et de 
notre culture~ le rapporteur affirme que c'est un enseignement 
basé sur des programmes européens qui pourra forger le citoyen 
européen. Il est donc opportun que tout le système scolaire soit 
empreint de cette idée. Le rapporteur souligne ensuite 1 1 intér@t 
de l'équivalence des dipl6mes ; à son avis~ le critère d'admission 
aux différentes universités ne doit pas @tre fondé sur l'apparte
nance au pays où se trouve l'université choisie. Le rapporteur 
rappelle que le traité de l'Euratom prévoit l'institution d 1 une 
université européenne qui jusqu'à présent est restée lettre morte. 
Il termine son rapport en relevant l'importance des bibliothèques 
comme moyen de diffusion de la culture~ et l'opportunité d'orga
niser d 1une manière systématique la collaboration des instituts 
de recherche scientifique et technique. 

Outre M. De Block~ qui a commenté les différents points 
de son rapport~ sont intervenus dans le débat (le 24 juin) MM. 
Pedini~ au nom du groupe démocrate~chrétien et Seifriz~ au nom du 
groupe socialiste. MM. Rey~ membre de l'Exécutif de la C.E.E. et 
De Groote~ membre de la Commission de l'Euratom~ ont également pris 
la parole. 

M. Pedini (Italie) a déclaré que les questions importan
tes à résoudre sont la reconnaissance des dipl6mes à l'échelon eu
ropéen~ le programme de l'université européenne~ la circulation 
des étudiants~ l'échange des professeurs et la reconnaissance de 
la valeur européenne des institutions existantes. 
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M. Seifriz (Allemagne) a demandé l'institution d 1 écoles 
européennes dans toutes les villes où vivent en permanence des 
colonies étrangères. 

M. Rey a souligné l'ampleur de la t~che à entreprendre 
dans le domaine culturel ; t~che qui incombe aux trois Communautés 
existantes. 

M. De Groote a affirmé que l'Exécutif de 1 1Euratom se 
fera un plaisir de fournir au Parlement toutes les indications 
que son expérience en matière de recherche scientifique et tech
nique lui a permis de recueillir. 

L'activité des Conseils de Ministres au cours des derniers mois 

Le 25 juin, le Président en exercice des Conseils de 
Ministres a fait, devant le Parlement européen, un bilan de l'ac
tivité des Conseils au cours des derniers mois. M. Schaus a no
tamment déclaré 

" 1) ~~-~~~~~-~~~~~~~~~~~~-~~~~~-!~-2~~~~~~~-~~-!ae~-~~l~ 
tiers : Deux donnees de ~ait sont unanimement reconnues : une 
part; les négociations avec le Royaume-Uni ne paraissent pas pou
voir ~tre reprises dans 1 1immédiat, mais, d 1autre part, le problème 
de la définition des rapports entre la Communauté et les autres 
pays européens, au premier plan desquels nous plaçons naturellement 
le Royaume-Uni, est un problème qui subsiste et qui doit encore 
trouver sa solution. Pour l'immédiat, notre préoccupation est 
de faire en sorte qué les pays européens ne suivent pas de voies 
trop divergentes et c'est la raison pour laquelle nous avons envi
sagé la possibilité d'établir des contacts nous permettant de pro
céder à des échanges de vues et d'informations réciproques. Un 
accord unanime s'est déjà dégagé sur le principe de èes contacts, 
mais il n'a pas encore pu se faire sur les procédures suivant les
quelles ils pourraient ~tre organisés." 

2) a~-~uJ~t-~~~-!:~§02!~~!~~~-~~-GA!! : "La Communauté 
peut - et a m~me Ie àevoir - àe jouer un r8Ie capital afin d'abou-
tir à ce véritable libre-échange international, tout en tenant 
compte d 1un certain nombre de données essentielles de fait ou de 
droit qui sont d'ailleurs à la base de nos positions. Nous pensons 
qu'une de ces données essentielles est de s'écarter de la méthode 
traditionnelle de négociation produit par produit, car celle-ci 
s'est avérée insuffisante pour accomplir des progrès substantiels 
dans la voie de ce libre-échange. En second lieu, nous pensons 
qu'une autre de ces données essentielles consiste à trouver, dans 
le cadre d 1une réduction linéaire substantielle, une solution sa
tisfaisante aux disparités des tarifs." 

3) au sujet des relations avec· les pays africains et 
Mad!fascar : "~ëüs-Iës-~tats-mëmErës-ont-cënrirmè-Ieur-vëiëntë de 
proëeaer-a la signature de la nouvelle Convention dès que les dif
ficultés constitutionnelles existantes auront pu gtre levées. Le 
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Conseil1 en accord avec les. Etats associés1 a pris toutes disposi
tions pour qu 1 il n'existe aucune interruption dans les efforts 
que la Communauté a entrepris depuis cinq ans et qu'aux termes de 
la nouvelle Convention1 el2e va développer. Par ailleurs1 le 
Conseil a entamé 1 1 étude des relations entre la Communauté et 
l'Algérie." 

4) au suJet du développement interne de la Communauté 
"Dans 1e domainë-ae-!Tagricu!türë-ën-particuiiër;-rë-eonsëii-ën
tend progresser dans l'élaboration de la politique agricole com
mune1 puisque des secteurs importants de la productiop agricole 
doivent encore @tre organisés sur le plan communautaire. Le 
Conseil examine actuellement les propositions que la Commission 
lui a transmises en matière d'organisation commune des marchés du 
riz1 des produits laitiers et de là viande bovine. Dans le sec
teur des transports1 le Conseil a reçu de la Commission un ensem
ble de propositions au sens de l'article 75 du Traité sur les
quelles il vient de demander la consultation de l'Assemblée. Dans 
le domaine de 1 1 union douanière1 la deuxième décision d'accéléra
tion du 15 mai 1962 conduira les Etats membres à réaliser au 1er 
juillet prochain1 du moins pour les produits industriels1 avec 
deux ans et demi d'avance sur le calendrier prévu dans le Traité1 
près des deux tiers du programme fixé dans ce dernier. Le Conseil~ 
dans l'élaboration de son programme de travail1 attachera égale
ment de l'importance aux actions à entreprendre en matière de po
litique fiscale1 de politique de concurrence1 de_politique de dé
veloppement1 de structure et de conjoncture1 de politique énergé
tique et de politique sociale." 

, 5) ~~-~~j~t-~~-!~-P~!!t!~~e-~~~!~aire :"La-principale 
decision du Conseil àans ce àomaine àepuis ITëtablissement en juin 
dernier du second programme quinquennal de recherches et d'ensei
gnement de la Communauté réside dans 1 1 arr@t du budget de recher
ches et d'investissement de 19631 premier exercice de ce deuxième 
programme. Le Conseil a eu par ailleurs un échange de vues avec 
la Commission sur deux nouvelles participations que cette Institu
tion envisagerait de prendre à la construction et·à l'exploitation 
de centrales nucléaires de puissance en République fédérale d 1Al
lemagne et aux Pays-Bas." 

Après que M. Mansholt1 vice-président de la Commisslon 
de la C.E.E. 1 ait exprimé l'espoir d 1une poursuite du développe
ment de la politique agricole commune1 les représentants des grou
pes politiques ont fait connattre leur position. 

- ~E~UEe ~~~~~E~~~=~h!~~!~n (M.,Battista) -Pour la procédure d'ac
cora aTassociation avec Ia Greee# le.conseil a agi d 1~e façon 
que le Parlement n 1a pas admise. Il conviendrait qu'en cette 
matière1 le traité soit à l'avenir intégralement appliqué. 

En ce qui concerne la Convention avec les Etats africains1 
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le groupe démocrate-chrétien souhaite sa signature rapide. 
D'autre part~ il faut étudier l'aspect des rapports possibles 
avec 1 1 Algérie et la Tunisie. ." 

Au sujet des rapports avec le Royaume-Uni~ il raut re
chercher une formule qui permette une nouvelle étude du problè
me de l'adhésion. 

Dans le cadre des relations entre le Parlement européen 
et le Conseil des Ministres~ la procédure admise des questions 
orales demeure insuffisante et ne constitue pas un renforcement 
véritable des pouvoirs politiques du Parlement. 

Groupe socialiste (MM. Metzger et Dehousse) - Il importe de 
rei!Isër-ün-vèritable équilibre institutionnel dans la Commu
nauté. Le Conseil~ pour sa part~ doit agir comme une véritable 
institution communautaire. C'est ici que se pose la question 
de l'action des Représentants permanents qui assument très 
souvent des responsabilités qui ne leur appartiennent pas. 
D 1 autre·~t~ le Conseil serait moins surchargé s 1 il .permettait 
à la Commission d'assumer la ttche que lui confère le traité. 

Quant au Parlement~ il est nécessaire qu 111 participe à 
la législation communautaire et que ses pouvoirs de contr8le 
soient renforcés. 

Le groupe socialiste attache la plus grande importance 
à l'adhésion de la Grande-Bretagne et à sa participation à 
1 1oeuvre communautaire. 

Il importe que soient étudiés sérieusement les rapports 
entre la Co~té et 1 1 Algérie~ 

La Convention d'association avec les Etats africains 
constitue un grand succès de la C.E.E. et du Parlement. 

Le contr8le parlementaire sur le Conseil et des parle
ments nationaux sur chaque ministre est inexistant. 

Le Conseil n'a pas fait connattre sa position au sujet 
d 1une fusion des Exécutifs. 

G~u2!-~!!_li2!~~-!~_!2~~t~! (M. Pleven) - Le groupe sou
fii.Ite un acfilvement rapi<le ae Ia Convention d 1 association avec 
les Etats africains. C'est là quelque chose de positif mais 
le bilan n'est pas brillant si l'on considère le doma~e de 
l'union économique (politique agricole~ politique des trans
ports, notamment). Le Conseil doit exposer les positions pri
ses par chacun des gouvernements. Il aurait d{t évoquer le ma
laise européen actuel, ses causes et ses remèdes. L'institu
tion des Représentants permanénts est critiquable. 
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Il faut rationaliser l'organisation communautaire plut8t qu'at
tendre que tous les gouvernements soient d 1 accord sur la repri
se des négociations avec la Grande-Bretagne ou sur l'Union po
litique. 

En réponse aux orateurs, M. Schaus a affirmé qu'on ne 
peut penser actuellement à un développement du processus communau
taire en dehors de l'action et du consentement des gouvernements. 
L'équilibre réalisé est aussi adapté que possible à l'évolution de 
1 1,union européenne. L'institution des Représentants permanents est 
prévue par le traité. Sa nécessité n'est pas ,contestable. Le pro
blème des pQuvoirs politiques du Parlemen~ figure au programme de 
travail du Conseil. Mais cela suppose surtout une union politique 
et la modification des traités. La fusion des Exécutifs est une 
question qui est aussi au programme du Conseil. La position du 
Conseil en ce qui concerne la p~ooédure de conclusion des accords 
d'association n'est pas modifiée. 

Quant au malaise européen, s'il est certain que des di
vergences d 1 opinion opposent parfois les Etats membres sur des 
questions d 1 intér@t majeur, il est,excessif de parler de paralysie 
de la Communauté. 

Le président du Parlement, M. Martino, a clos la dis
cussion en souhaitant que le Conseil se rallie prochainement à 
1 1 idée de l'extension des pouvoirs du Parlement. 

Présentation du sixième Rapport général de la C.E.E. 

M. Hallstein, président de la Communauté économique eu
ropéenne, a présenté le 26 juin au Parlement le sixième Rapport 

• d'activité de la Communauté, qui se rapporte à la période allant 
du 1er mai 1962 au 31 mars 1963. Cette période compte, a déclaré 
le président Hallstein, parmi les plus animées qu 1ait connues la 
Communauté : les succès enregistrés sur le plan économique ont eu 
pour pendant la rupture des négociations sur l'adhésion de la 
Grande-Bretagne et la crise qui y a fait suite ; toujours est-il 
que 1 1on a réussi depuis à amorcer une normalisation de la situa
tion. 

Complétant ce rapport d'activité, le président Hallstein 
a fait état des progrès les plus récents, en insistant sur le nou
vel abaissement des droits de douane qui doit @tre opéré le 1er 
juillet de cette année et sur le deuxième rapprochement simultané 
vers le tarif extérieur commun, mesure qui confirme à nouveau 
l'attitude libérale de la Communauté, et en attirant l'attention 
sur une série de propositions de la Commission au Conseil en ma
tière de libre circulation, de règlement monétaire et de politique 
commune des transpo~ts et de l'agriculture. 

En ce qui concerne les relations extérieures, le prési
dent Hallstein a préconisé de maintenir des contacts diplomatiques 
étroits avec la Grande-Bretagne et de tirer parti de certains ré-
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sultats des pourparlers d'association avec ce pays. D1autre part~ 
la Commission s 1est préoccupée du problème que pose l'Autriche~ 
a signé le 25 juin un accord d'association avec la Turquie~ a 
poursuivi les négociations avec Isra~l et 1 1 Iran et a prévu pour 
la mi-juillet un premier contact avec les ambassadeurs des pays 
d 1Amérique latine. 

L'événement le plus important concernant les relations 
extérieures de la C.E.E. est constitué, d'après M. Hallstein~ par 
ce qu'on appelle les négociations Kennedy dans le cadre du G.A.T.T. 
Ces négociations sont plus que de simples négociations tarifaires. 
Il s 1 agit de "1 1 ac ti on conjuguée de deux personnalités collec'ti ves 
qui sont et qui restent distinctes" et entre lesquelles doit s'é
tablir une relation de collaboration permanente~ et qui sont appe
.lées à composer 1 1 une avec l'autre et à mettre en oeuvre, en tra-
vaillant la main dans la main, tout ce qu 1 il y a de commun dans 
leurs intérgts, leurs objectifs et leurs idéaux. "Le ~rtnersh1p"~ 
a déclaré M. Hallstein, nest moins une organisation qu une politi
que, un processus". Il s'agit donc en définitive d'apporter des 
solutions communes aux problèmes atlantiques et mondiaux actuels. 
"L'immensité de la t~che est telle qu'elle ne peut @tre menée à 
bien isolément ni par les Etats-Unis, ni par la Communauté euro
péenne. Les Européens veulent maintenir la croissance de leur 
économie à un rythme sensiblement voisin de celui auquel ils sont 
maintenant habitués. Les Américains veulent retrouver un rythme 
d'expansion comparable. Européens et Américains veulent.@tre as
surés d 1avoir un système monétaire permettant de concilier la 
croissance économique .et la stabilité·monétaire. Les uns comme 
les autres veulent résoudre le problème agricole qui se pose par
tout en des termes désespérants". 11 Les Etats-Unis!'~ a poursuivi 
M. Hallstein,"sont. disposés à partager leur position de puissance 
mondiale avec une Europe qui prend, sur le plan économique et po
litique~ des proportions de plus en plus comparables. Ils sont 
en outre pr@ts à accepter pour cetté participation le principe de 
1 1égalité des partenaires. 11 

"Notre réponse ne pourra gtre qu'affirmative"~ a conclu 
le président Hallstein. Cela résulte déjà de notre loi fondamen
tale~ le traité de Rome~ qui voit la finalité de la Communauté 
économique européenne dans une double réalisation ~ d 1une part~ 
"dans la création d 1un édifice politique économique d 1abord et 
plus tard de politique générale aux dimensions continentales" et 
d 1 autre part "dans la participation active et constructive de 
1 1Europe ainsi organisée à un développement des relations ·entre 
les nations et les hommes qui réponde aux m@mes idéaux- que ceux 
qu'a inspirés la création de notre Communauté". 

Ces deux aspects de la Communauté exifent indiscutable
ment un renforcement de sa structure interne, c est-à-dire la 
création d 1une "union politique". Cela implique deux tttches : 
d 1une part~ l'extension du processus d'unification au delà de la 
politique économique et de la politique sociale, aux secteurs de 
la politique de défense et de la.diplomatie, et d 1autre part, la 
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réforme constitutionnelle de la Communauté~ c'est-à-dire la créa
tion d 1un exécutif unique pour les trois Communautés et le renfor
cement des pouvoirs du Parlement européen. Une chose est cepen
dant certaine : "il nous faudra faire appel à toutes nos forces 
et resserrer nos rangs pour subir 1 1épreuve qui nous attend en 
ce milieu de la période d'édification de notre Communauté". 

0 

0 0 

La discussion du sixième Rapport général de la C.E.E. et 
de l'allocution du président Hallstein doit avoir lieu au cours 
de la session d 1octobre du Parlement européen. 

L'activité de la C.E.C.A. 

Le onzième Rapport général de la Haute Autorité sur 
1 1activité de la C.E.C.A. en 1962 a fait 1 1objet d 1un rapport de 
M. Leemans (démocrate-chrétien belge). Ce dernier rapport, qui 
constitue une appréciation de l'activité de la Haute Autorité, 
basée sur 1 1avis de plusieurs commissions parlementaires, a été 
présenté et discuté le 26 juin. 

Le rapport de M. Leemans approuve les ~itiatives de la 
Haute Autorité qui lui ont permis d'enregistrer des succès dans . 
certains domaines (par exemple~ en matière de politique d 1emprunt 
et de prSts et de politique sociale, etc.), mais n'épargne pas 
ses critiques ni ses demandes d'accroissement des activités de la 
Haute Autorité. Il rappelle avant tout l'urgente nécessité d 1une 
politique énergétique commune et d 1une politique co.-erciale du 
charbon et de 1 1 acier~ réclame la coordination de la politique 
des transports de la C.E.C.A. et de celle de la C.E.E. et, dans 
le domaine des relations extérieures~ se prononce pour une parti
cipation plus étroite de la C.E.C.A. à l'association avec les 
Etats africains et Madagascar. Il recommande aussi de ne pas 
perdre de vue les possibilités d 1adhésion de la Grande-Bretagne à 
la C.E.C.A. Cependant~ ce que le rapport réclame avec le plus de 
force~ c 1est 1 1 adaptation du traité de la C.E.C.A. à la situation 
nouvelle résultant des modifications structurelles qui sont appa
rues dans le secteur du charbon et; plus récemment, dans celui de 
1 1acier. On donnerait ainsi à l'influence politique de la Haute 
Autorité qui·a été~ ces derniers temps~ moins sensible qu 1on au
rait pu le croire~ une impulsion nouvelle. D1ailleurs, d 1après 
le rapport~ le fait que le mécanisme institutionnel de la C.E.E., 
dont la Commission n'a qu'un droit d'initiative et de proposition~ 
déteint de plus en plus sur la C.E.C.A.~ recèle un danger non seu-
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lement pour la position de la Haute Autorité elle-mSme, mais aus
si pour l'ensemble de 1 1 int~gration européenne. La Haute Autorité, 
poursuit le rapport, est et reste aux yeux des industries char
bonnière et sidérurgique, ainsi qu'à ceux de l'opinion publique, 
responsable des domaines qui lui ont été oonfiés. 

La discussion a été ouverte par M. P@tre (Belgique), au 
nom du groupe démocrate-chrétien. M. P@tre, qui déclare approuver 
le rapport, estime qu 1une coordination plus poussée en matière 
économique et sociale s'impose, ce qui implique de nouvelles ini
tiatives et des activités toujours plus développées, tant de la 
part du Parlement européen que de la Haute Autorité. M. PStre 
déplore en outre qu'on n 1ait pas encore arrSté de politique éner
gétique commune et souhaite qu'une solution puisse enfin @tre 
trouvée, Passant à la diminution de la production charbonnière, 
qui a eu pour conséquence un accroissement sensible des importa
tions, il attire l'attention sur le fait que les Etats-Unis et 
1 1Union soviétique investissent des sommes importantes pour les 
recherches dans 1 1 industrie charbonnière, afin d 1 accrottre la ca
pacité de production. Voilà qui donne à réfléchir ou du moins 
invite à la prudence en ce qui concerne la "politique de retrait" 
de 1 1 industrie charbonnière européenne. 

Dans le domaine social, M. P@tre déplore que le statut 
européen du mineur, qui est en discussion depuis des années, n'ait 
pas encore été arr@té. Il reconna~t qu 1 en cette matière comme en 
toutes autres d 1ailleurs, la Haute Autorité n 1a pas négligé ses 
obligations sociales et a fait honn@tement de son mieux pour faire 
aboutir les projets, mais 1 1absence de solution provoque, parmi 
les mineurs, un malaise de plus en plus grand. Il ne faut pas 
non plus méconnattre les répercussions économiques qui résultent 
de cet état de choses ; en effet, le recrutement de jeunes mineurs 
se heurte à des difficultés de plus en plus grandes. Or, les mi
neurs restent, à 1 1heure actuelle, indispensables à la production. 
Aussi, M. P@tre invite-t-il la Haute Autorité à aller jusqu1 au 
bout de ses pouvoirs pour que le statut européen du mineur puisse 
voir le jour, 

En ce qui concerne le budget de la C.E.C.A., M. Weinkamm 
(Allemagne, groupe démocrate-chrétien) a critiqué "la politique 
des fonds" de la Haute Autorité, cette vaine thésaurisation qui ne 
suffit m@me pas pour mener à bien certaines tiches. M. Weinkamm 
réclame "une comptabilité plus claire", la diminution de l'impor
tance des. différents fonds jusqu'à un niveau normal et la co!noi
dence de 1 1 exercice budgétaire de la C.E.C.A. avec 1 1année civile, 
comme pour les deux autres Communautés, afin de faciliter la com
paraison des différents budgets. 

Au nom du groupe socialiste, MM. Arendt (Allemagne) et 
Dehousse (Belgique) ont sévèrement critiqué la Haute Autorité. 
M. Arendt a résumé ses critiques dans une déclaration dont il a 
donné lecture au nom du groupe. ~ette déclaration reproche sur
tout aux membres de la Haute Autorité de ne s 1@tre opposés à aucun 

- 35 -



Parlement europé.en 

moment au "démantèlement progressif" de la Haute Autorité par les 
gouvernements en faisant valoir leurs prérogatives et d 1 avoir de 
ce fait affaibli leur propre autorité. A la suite de cette évolu
tion~ la C.E.C.A. se trouve dans un état de crise qu 1on ne peut 
plus guère dissimuler. M. Arendt voit la principale cause de 
cette crise dans l'irrésolution politique de la Haute Autorité~ 
dont il énumère de·s exemples : le fait que la Haute Autorité a 
omis d 1insister en temps utile sur 1 1urgente nécessité d 1adapter 
le traité de la C.E.C.A. aux conditions économiques ; le défaut 
de politique énergétique commune~ d~ lui-m@me au manque de déter
mination po.litique et ses corollaires~ la "main-mise progressive 
des gouvernements nationaux sur 1 1 industrie charbonnière" et 
1 1"incertitude de 1 1industrie charbonnière quant à sa position 
future sur le marché de 1 1 énergie 11 

; 1 1 insuffisance de 1 1 influence 
de la Haute Autorité en matière d 1 investissements dans le secteur 
sidérurgique et 1 1 absence de critères pour une politique du prix 
de 1 1acier de la Communauté ; différentes lacunes dans le domaine 
de la politique sociale ; des initiatives de nature à susciter 
des désaccords entre la Haute Autorité et le Parlement européen~ 
telles que .des décisions contraires aux voeux du Parlement euro
péen ou prises sans que le Parlement en ait été informé au préa
lable de façon précise ; le renforcement de la tendance de la 
Haute Autorité a arrgter sa politique en fonction des vues des 
associations patronales~ en négligeant les syndicats. 

En conclusion~ M. Arendt a déclaré qu 111 eu égard au fait· 
que le Conseil spécial de ministres de la C.E.C.A. et les gouver
nements nationaux~. contre lesquels le Parlement européen ne dis
pose d 1aucune arme~ ont une large part de responsabilité dans 
cette inquiétante évolution~ le groupe socialiste du Parlement 
européen a décidé de ne pas déposer de motion de censure contre 
la Haute Autorité". 

M. Dehousse a repris en grande partie les arguments de 
1 1orateur qui 1 1avait précédé~ en énumérant les domaines dans 
lesquels la Haute Autorité a manqué à son devoir. Si le groupe 
socialiste~ a-t-il ajouté~ n 1a pas déposé de motion de censure~ 
c 1 est que les conditions requises par le traité pour qu 1elle 
aboutisse ne sont.pas réunies. Cela étant~ 1 1orateur souligne 
que l'intervention socialiste n 1est pas dirigée contre le trai
té de la C.E.C.A. en tant que tel~ ni contre le principe.de la 
supranationalité. 

La préoccupation essentielle du groupe libéral est~ 
selon son porte-parole 6 M. Alric (France)~ 1 1élaboration d 1une 
politique énergétique commune. M. Alric reconnatt que la Haute 
Autorité a étudié intensivement cette question et qu 1il est ex
tr@mement difficile d 1aboutir à une solution. Peut-@tre la Haute 
Autorité est-elle g@née dans son action par les gouvernements na
tionaux qui sont souvent plus préoccupés de leurs propres diffi
cultés que des problèmes de la Communauté du fait qu 1 ils se sen
tent "pris à la gorge". Ce qui l'est pas~é .récemment. en France. 
en est un exemple. S 1adressant aux membres de la Haute Autorité~ 
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M. Alric leur donne l'assurance que les libéraux ne leur repro
chent aucune incompétence, mais estiment que la Haute Autorité 
devrait disposer d 1un moyen supplémentaire pour "desserrer les 
freins qui l'empêchent d'agir". Le Parlement européen leur ap
portera à cet effet un concours efficace. 

Au nom des non inscrits, M. Vendroux (France) a parlé 
du problème de la fusion des Exécutifs et de l'élection du Par
lement européen au suffrage universel direct. Il estime qu'une 
fusion limitée aux Exécutifs est insuffisante. "ce qui s'impose, 
c'est la fusion des Communautés", car des domaines aussi impor
tants que ceux du charbon et de 1 1 acier ne peuvent être régis 
indépendamment du Marché commun proprement dit. Une fusion des 
Exécutifs et non des Communautés ne serait qu'un "décor en trompe
l'oeil". Ce que les non inscrits veulent, c'est une "construc
tion solide". Il en résulte naturellement que l'élection au 
suffrage universel direct du Parlement européen ne pourra se faire 
qu'au moment opportun, c'est-à-dire lorsqu'il existera un pouvoir 
exécutif politique et par conséquent, "un interlocuteur valable" 
pour ce Parlement. Il ne faut donc pas vouloir "mettre la char
rue avant les boeufs" et créer un Parlement qui s'octroierait à 
lui-même une primauté à l'égard de l'Exécutif. Les non inscrits 
repoussent catégoriquement une telle conception. M. Coppé, vice
président, et MM. Hellwig et Finet, membres de la Haute Autorité 
ont rejeté et réfuté point par point les accusations formulées 
par le groupe socialiste. 

La Haute Autorité a remporté des succès dans tous les 
domaines dans lesquels elle disposait de pouvoirs réels et là où 
le traité ne lui conférait pas les pouvoirs voulus, par exemple 
dans les secteurs de l'énergie et de la politique commerciale, 
elle a demandé une révision du traité ou s'est basée sur certains 
articles de celui-ci. L'indépendance de ses membres a été mise 
en doute, mais cette affirmation n'étant étayée par aucune preuve, 
elle reste une affirmation gratuite. c'est ainsi que la Haute 
Autorité a demandé à plusieurs reprises l'adaptation du traité 
C.E.C.A." aux nécessités économiques, et que cette adaptation a 
déjà été réalisée en partie, gr~ce à la révision de l'article 56. 
Une seconde proposition de révision n'a pas été approuvée par la 
Cour de Justice, mais la présentation d'un protocole complémen
taire au traité pour la politique énergétique prouve la résolu
tion de la Haute Autorité d 1 aller de l'avant dans ce domaine. 

La Haute Autorité a répondu aux reproches d'inaction 
dans le secteur du charbon et de l'acier en énumérant les prin
cipales mesures qu'elle a prises, telles que le financement des 
postes ch8més et des stocks, les mesures d'assainissement en 
Belgique et dans d 1 autres pays, les interventions dans le domai
ne des reconversions industrielles, etc. D'autre part,-elle n 1 a 
jamais manqué de tenir compte, dans ses avis sur le programme 
d'investissement, de l'évolution qui s'est manifestée sur le 
marché de l'acier, et dans le domaine de la politique sociale, 
toute une série de mesures témoignent de son activité. 
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Avec le Parlement européen également, la Haute f.ü.tori té 
a de tout temps recherché une collaboration sincère et totale ; 
elle s'efforcera toutefois d'associer davantage encore à ses tra
vaux le Parlement et ses commissions. Ses relations avec les 
syndicats sont également à 1 1 abri de toute critique. 

Au cours de la discussion, ont en outre pris la parole 
MM. De Block (Belgique), Dichgans (Allemagne), Poher (France), 
De Bosio (Italie), Nederhorst et van der Ploeg (Pays-Bas). 

En conclusion, le Parlement a adopté une résolution 
constatant entre autres que l'industrie charbonnière se trouve 
toujours dans une situation incertaine et insistant pour que le 
Conseil passe enfin à l'application d 1une politique européenne de 
l'énergie. Il attend en outre de la Haute Autorité qu'elle pren
ne toutes les mesures en son pouvoir pour contribuer à l'adapta
tion de l'industrie sidérurgique aux changements intervenus et à 
venir. 

Dans le secteur des transports, la Haute Autorité de
vrait étendre son action à toutes les voies d 1 eau intérieures de 
la Communauté et en outre, coopérer étroitement avec la Commis
sion de la C.E.E. 

Le Parlement estime d'autre part que la Haute Autorité 
doit revoir dans des délais rapprochés les "objectifs généraux" 
et promouvoir la recherche technique et scientifique en Europe et 
en Afrique. Il approuve l'activité de la Haute Autorité dans dif
férents domaines de la politique sociale, mais insiste sur la né
cessité d 1 instaurer un statut européen du mineur. 

Il invite en outre la Haute Autorité à intensifier sa 
coopération avec la Grande-Bretagne, l'Autriche et la Suisse, à 
travailler à l'élaboration d 1une politique commerciale commune et 
à améliorer sa coopération avec le Parlement européen. Enfin, il 
invite la Haute Autorité et le Conseil de ministres à prendre les 
mesures voulues en vue de la révision du traité de la c.E.C.A. 

Sixième Rapport général sur l'activité de l'Euratom 

Le 27 juin, le Parlement a examiné le sixième Rapport 
général sur l'activité de l'Euratom, en fonction du rapport éla
boré par M. Armengaud. 

Ce rapport souligne avant toute chose les excellents 
résultats enregistrés par la Communauté atomique pendant i•année 
1962, et fait ensuite état des avis exprimés à cet égard par les 
commissions parlementaires les plus intéressées à l'activité de 
l'Euratom. 

En particulier, la commission du commerce extérieur a 
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exprimé le dési~ de pouvoir discuter avec l'Exécutif d'Euratom 
1 1 intér@t que pourraient avoir pour lui les prochaines négocia
tions Kennedy d~!S le cadre du G.A.T.T. Il serait nécessaire à 
cette fin que les deux Exécutifs de Bruxelles se mettent d'ac
cord au cours de la préparation de ces négociations sur une at
titude commune. Elle a en outre invité l'Exécutif à montrer sur 
quelle conceptivn de la politique commerciale commune les efforts 
des pays de la Gommunauté doivent s'appuyer pour l'utilisation 
pacifique de l'énergie nucléaire. 

De son c6té, la commission de l'énergie a notamment 
insisté sur l'importance du programme de construction de réac
teurs de puissance, sur l'élément communautaire des contrats de 
participation et plus particulièrement sur les précautions à 
prendre pour éviter des goulots d'étranglement dans 1 1 industrie 
productrice de centrales nucléaires, qui pourraient résulter d 1 un 
rythme de croissance de la P'.lissancc: annuelle installée dépassant 
des possibilités des contractants. 

La commission de la recherche et de la culture elle, 
a émis le voeu d~ voir confier à Euràtom les recherches nucléai
res quj_ ne peuvent pas @tre effectuées individuellement pas les 
pays membres, tandis que la commission de la protection sanitaire 
a repris à son compte les principales recommandations du Rapport 
général, en insistant plus spécialement sur la nécessité de met
tre en oeuvre toutes les mesures possibles pour garantir les po
pulations et les travailleurs contre les dangers de la contamina
tion nucléaire. 

En ce qui concerne les problèmes à résoudre, le document 
commence par souligner la nécessité de provoquer un plus grand in
tér@t pour les questions atomiques dans les parlements nationaux, 
dans la presse et dans l'opinion publique et suggère certaines 
initiatives qui pourraient @tre prises. Le rapport estime insuf
fisant le budget de 450 millions d'unités de compte prévu pour le 
deuxième programme quinquennal. 

Urie remarque est également faite sur la modicité des 
crédits accordés à la recherche biologique. Dans ces circonstan
ces, il appara!t comme indispensable d'assurer une coordination 
étroite entre les programmes nationaux, en attendant que l'accrois
sement des crédits communautaires permette à l'Euratom d 1 accro!tre 
son action dans ce secteur. Le rapport exprime également sa pré
occupation quant à la question des déchets de combustibles nuclé
aires, tant en ce qui concerne les possibilités de réemploi ou de 
stérilisation exlstantes, qu'en ce qui concerne les effets de leur 
radioactivité. Un autre problème qui se pose est celui de la 
revision du statut du personnel chargé des recherches et de son 
adaptation aux exigences de ce personnel spécialisé. 

Pour la production d'énergie, le rapport relève avec 
satisfaction les possibilités qui s'offrent à l'énergie de devenir 
compétitive dans un avenir rapproché, tout en suggérant cependant 
de prendre toutes dispositions opportunes pour remédier aux réper-
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eussions de cette révolution technique sur les emplois tradition
nels du charbon ou d'autres sources d'énergie. 

A cet égard~ le rapport souligne les graves lacunes 
que prés~nte le secteur de la politique énergétique commune et 
insiste auprès des gouvernements nationaux pour qu 1 ils contri
buent à l'instauration de cette politique, éventuellement par 
des voies nouvelles. 

Après avoir passé brièvement en revue le problème de la 
diffusion insuffisante dans les professions intéressées des tech
niques nucléaires et paranucléaires, toujours irrésolu, ainsi que 
celui posé par l'université européenne, le rapport conclut en in
vitant l'Exécutif et le Conseil de ministres à faire discuter 
préalablement par le Parlement européen les programmes d'action 
prévus pour le secteur nucléaire. 

M. Armengaud a pris la parole en premier pour présenter 
son rapport. Après en avoir exposé le contenu et développé quel
ques considérations personnelles de caractère politique~ il a 
émis le voeu que~ gr~ce notamment à l'action de l'Exécutif de 
l'Euratom, on puisse en arriver~ le plus t8t possible~ à créer 
une Europe organisée en commun, guidée par une planification dé
mocratique et ouverte. 

Au nom du groupe démocrate-chrétien, M. Schuijt commence 
par souligner l'importance de la collaboration de l'Euratom avec 
les organismes nationaux de recherche publics ou privés, avant 
d'inviter l'Exécutif à remédier aux lacunes qui se présentent ac
tuellement dans ce secteur et de déplorer que l'Exécutif ne soit 
pas en mesure d'obtenir de ces organismes toutes les informations 
scientifiques désirées. L'orateur invite ensuite la Commission 
de l'Euratom à se laisser guider non seulement par des critères 
techniques, mais également par des critères politiques et il sug
gère à la Commission d'élaborer ses programmes de financement à 
brève et à longue échéance en fonction de ces critères. 

Le porte-parole du groupe démocrate-chrétien émet encore 
le désir de voir augmenter les crédits accordés aux secteurs de 
la recherche biologique, s'accrottre l'activité dans le secteur 
de la politique sanitaire, et s'intensifier l'oeuvre de l'Exécutif 
dans le secteur de la recherche scientifique. A ce propos, l'ora
teur a réclamé la mise à jour du statut du personnel chargé des 
recherches. Pour finir, M. Schuijt'a interrogé la Commission sur 
la suite qui a été réservée aux engagements pris vis-à-vis des pays 
africains au cours de la conférence parlementaire eurafricaine de 
1961, ainsi que sur le "problème politique fondamental" de l'uni
versité européenne. 

Au nom du groupe socialiste, M. Posthumus, après avoir 
invité l'Exécutif à donner plus de caractère politique à son action 
en participant davantage aux travaux du Parlement, a abordé le pro
blème de la programmation à long terme en suggérant de s'orienter 
dès à présent vers l'élaboration d 1un troisième plan quinquennal. 
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Au sujet du problème de la recherche fondamentale, l'orateur 
s'est élevé contre ceux qui voudraient confier le soin de cette 
recherche uniquement à des organismes nationaux. Passant ensuite 
au problème de l'utilisation des fonds pour la recherche communau
taire, l'orateur s'est montré très réservé à l'égard de 1 1idée de 
limiter exactement la contribution de chaque Etat membre aux mon
tants qui lui sont versés pour les contrats de recherches passés 
avec les industries ou avec d~s organismes nationaux. Pour le 
problème de l'université européenne, l'orateur a évoqué la récente 
proposition du gouvernement français de créer un institut nuclé
aire européen à Saclay et a insisté auprès de l'Exécutif pour 
qu 1 il demande à ce gouvernement de renoncer aux réserves qu 1 il 
avait formulées dans le temps à l'encontre de la création de cette 
université. En conclusion, l'orateur a invité l'Exécutif à infor
mer le Parlement des critiques qui ont été adressées par la pres
se de certains pays membres à l'égard du centre commun de recher
ches d 1 Ispra et du projet Orgel. 

De son c8té, M. Aigner a repoussé les accusations de 
la presse visant le centre d 1 Ispra, en faisant remarquer que les 
résultats scientifiques obtenus correspondent à toutes les atten
tes. Abordant le projet Orgel, il a engagé l'Exécutif à donner 
une réponse claire et exhaustive aux nombreuses questions que sa 
réalisation suscite dans 1 1 opinion publique. Enfin, l'orateur a 
déploré la prise de position négative du Conseil de ministres sur 
le problème de la recherche fondamentale et a engagé l'Exécutif 
à intensifier son activité dans ce secteur qui relève de sa com
pétence. Cette activité ne peut en effet @tre assurée que par les 
organismes spécialisés de l'Euratom. Intervenant ensuite, M. De 
Smet a défendu la m@me thèse. 

MM. Chatenet, président, Medi, vice-président et MM. de 
Groote, Krekeler et Sassen, membres, ont alors pris la parole au 
nom de l'Exécutif de l'Euratom. 

M. Medi, vice-président, a expliqué que si l'Exécutif 
avait fait choix du projet "Orgel" cornrne·"épine dorsale" du centre 
commun de recherche, c'est parce que ce projet permettra d'utiliser 
dans un avenir assez proche un réacteur qui ne soit pas trop 
d 1avant-garde, ou trop expérimental, mais représente un type inter
médiaire qui, à c8té des nouveaux problèmes à résoudre, exige la 
mise au point de techniques réputées utiles pour le développement 
futur. Po~r la recherche biologique, le vice-président Medi a 
souligné que les crédits octroyés par les Etats à ce secteur (17,5 
millions de dollars) ne sont pas suffisants. c'est pour cette rai
son que les Etats se sont efforcés de compléter le travail de 
l'Euratom par des recherches nationales. Il appartient à présent 
aux parlementaires de veiller à ce qu 1il en aille effectivement 
ainsi. Pour terminer, l'orateur a proposé de créer, dans le do
maine culturel, des associations de recteurs, professeurs et étu
diants universitaires pour aider à résoudre les problèmes posés. 

M. De Groote a affirmé que, témoins les études effectuées 
par l'Euratom, "le développement de la production d'électricité 
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nucléaire sera un bien pour la Communauté et qu 1 il ne portera pré
judice à aucune activité énergétique valable, fût-elle marginale". 

M. Krekeler a traité du problème des relations extérieu
res de la Communauté et a annoncé qu 1 un échange de vues aura très 
prochainement lieu à ce sujet entre 1 1Exécutif et le Conseil. 

M. Sassen s 1 est spécialement penché sur le problème de 
l'approvisionnement à long terme en uranium. Pour les vingt an
nées à venir, le monde libre possède des ressources suffisantes, 
a-t-il affirmé, mais il serait opportun d 1 entreprendre dès à pré
sent des travaux de prospection et de rechercher les méthodes les 
mieux adaptées. 

Le président Chatenet a clos 1~ série des interventions 
en donnant l'assurance au Parlement que 1 1Exécutif qu 1 il préside 
souhaite "toute espèce de collaboration qui puisse servir la 
mission découlant du traité". 

Au terme du débat, le Parlement a adopté une proposi-
tion de résolution par laquelle il a notamment invité l'Exécutif 
à intensifier sa coopération avec les Etats membres et les orga
nismes spécialisés en matière nucléaire, à participer activement 
à la politique de coordination de l'énergie et à rechercher la 
structure la plus appropriée aux entreprises productrices d'éner
gie nucléaire, à exercer son action auprès des gouvernements afin 
que soient mises uniformément en application les normes sanitaires 
de base, à élaborer des propositions concrètes en vue d'approfon
dir son action au sujet de l'enseignement- et a insisté à cet 
égard sur la nécessité de la création de l'université européenne -
et à étendre ses activités dans le domaine de la recherche fondamen
tale et dans celui de la science spatiale. En outre, après s'être 
inquiété de la faiblesse des moyens financiers dont dispose le deu
xième plan quinquennal et demandé à l'Exécutif et au Conseil de se 
pencher sur le réajustement périodique des dotations prévues à ce 
deuxième plan afin de remédier à la hausse permanente des coûts, le 
Parlement a enfin demandé à l'Exécutif de l'Euratom, dans l'hypothè
se où serait rendue possible la fusion des Exécutifs, de veiller au 
maintien de son action directe sur la coordination et la programma
tion des taches et des réalisations en matière nucléaire. 

Les compétences et les pouvoirs du Parlement européen 

Le rapport que M. Furler (démocrate-chrétien, Alle
magne) a présenté à ce sujet au nom de la commission politique 
attire tout d 1 abord 1 1attention sur le transfert de& fonctions 
des Etats membres à la Communauté. Les pouvoirs auxquels ont 
renoncé les parlements nationaux n 1ont été conférés au Parlement 
européen que dans une proportion réduite. Le Parlement européen 
n'assume pas un r8le déterminant dans 1 1 élaboration des lois de 
la Communauté. En fait, la législation communautaire est aux 
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mains du Conseil de ministres. Le problème institutionnel qui 
se pose, fait remarquer M. Furler, c'est de mettre le Parlement 
europeen en mesure d'exercer les principales fonctions qui, des 
parlements nationaux, sont passées à la Communauté. 

Le rapport définit ensuite la position du Parlement et 
les fondements de celle-ci. Le Parlement a déjà gagné à plu
sieurs points de vue en poids et en influence grace à son acti
vité pratique. A titre d'exemple, le rapport cite l'influence 
exercée par le Parlement lors des consultations, les initiatives 
qu 1 il a prises en ce qui concerne les Etats associés d 1Afrique 
et de Madagascar, les grands débats politiques de ces dernières 
années et les échanges de vues avec les Exécutifs sur leurs in~ 
tentions et leurs objectifs. 

M. Furler propose dans son rapport de donner au Parle
ment le droit de choisir les présidents des Exécutifs sur une 
liste présentée par les gouvernements et d'habiliter ces prési
dents à nommer les autres membres en accord avec les gouvernements. 

Pour ce qui est du pouvoir consultatif du Parlement, le 
rapport attire l'attention sur le fait que les propositions des 
Exécutifs ne sont pas toujours communiquées au Parlement. En 
outre, le Conseil de ministres ajoute parfois aux propositions 
de règlement des éléments absoluments nouveaux sur lesquels le 
Parlement n'a pas pu se prononcer. Dans ce cas, le rapporteur 
propose que le Parlement soit de nouveau consulté. Il souhaite 
également que le Conseil s'engage, par un "gentlemen's agreement", 
à ne déroger au deuxième avis du Parlement que s 1 il réunit l'una
nimité. 

Le rapport Furler analyse ensuite la fonction de déli
bération du Parlement, son droit d'initiative et ses pouvoirs fi
nanciers. Lors de la modification des traités, il serait souhai
table que le Parlement soit consulté à titre facultatif. Parlant 
des rapports périod~ques d'activité des Conseils, le rapporteur 
fait remarquer que chaque président du Conseil devrait donner 
avant l'expiration de son mandat, sous forme de compte rendu, un 
aperçu général de l'activité du Conseil au cours des six derniers 
mois. Ensuite, le Parlement devrait ouvrir un débat sur ce compte 
rendu. Il devrait également ~tre habilité à choisir et à dési
gner les juges de la Cour de justice sur une liste établie par les 
gouvernements. Le sixième chapitre du rapport traite de's compé
tences générales du Parlement. 

Le septième chapitre examine les compétences particu
lières. Passant e~ revue les objectifs que l'on peut atteindre 
à court terme, le rapport déclare que chaque nouveau président 
d 1un Exécutif devrait faire une déclaration qui permettrait au 
Parlement de voter sa confiance à l'Exécutif qu 1 il préside. Par
mi ces objectifs à court terme figurent également des propositions 
concernant le contr8le des Exécutifs, le droit de consultation du 
Parlement. son droit d 1 init1ative et ses pouvoirs financiers. Le 
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rapport donne ensuite un aperçu des objectifs à long terme, à 
savoir, la nomination des Exécutifs, le droit d'approbation, le 
pouvoir de ratification, le pouvoir budgétaire et la nomination 
des juges de la Cour de justice. Dans le dernier chapitre, 
M. Furler souligne l'importance de l'élection au suffrage uni
versel -direct des parlementaires européens. 

Au cours des débats du 27 juin 1963, M. Furler a pré
senté son rapport en insistant sur quelques points importants 
d 1ordre politique. La lacune la plus grave des traités de la 
Communauté réside actuellement dans le fait que le Parlement ne 
participe pas suffisamment à l'élaboration de la législation. Le 
Conseil de ministres peut, s 1 il le désire, ignorer 1 1 avis du Par
lement. M. Furler a encore fait remarquer qu 1 il ne convenait pas, 
par exemple, de consulter le Parlement sur la Convention d'asso
ciation· avec les Etats africains et malgache le jour m@me de la 
signature de cet accord. 

Mme Strobel (Allemagne) a pris la parole pour le groupe 
socialiste alors que M. Rossi (France) a parlé au nom du groupe 
des libéraux et apparentés. Au nom de la Commission de la C.E.E., 
M. Hallstein s'est déclaré d'accord avec la proposition visant à 
ce qu'une déclaration soit faite par chaque nouveau président d 1un 
Exécutif. La Commission est disposée à généraliser la coutume 
existant actuellement en ce qui concerne l'échange de vues entre 
le Parlement et la Commission sur des propositions à présenter par 
celle-ci au Conseil. L'orateur a toutefois insisté sur le fait 
qu 1 il convenait de respecter le caractère confidentiel des commu
nications de la Commission. Il s'est également rallié à la thèse 
que l'Exécutif devait faire conna~tre sa position à l'égard des 
amendements proposés par le Parlement. Il était par ailleurs 
d 1avis que le Parlement devait @tre informé du point de vue adop
té par les Exécutifs au cours des délibérations avec le Conseil 
de ministres, à condition, ici aussi, que le caractère confidentiel 
en soit respecté. Au nom de la Commission de l'Euratom, M. Cha
tenet a déclaré qu 1 il souscrivait aux déclarations de M. Hallstein. 

Ont en outre pris part aux débats, MM. Illerhaus (dé
mocrate-chrétien, Allemagne), van der Goes van Naters (socialiste, 
Pays-Bas), Mme Schouwenaar-Franssen (Pays-Bas) au nom du groupe 
des libéraux et apparentés, MM. Deringer (démocrate-chrétien, 
Allemagne), Sabatini (démocrate-chrétien, Italie) et le rappor
teur. Après avoir adopté un amendement présenté par MM. Poher, 
Arendt et Kreyssig, le Parlement a approuvé le projet de résolu
tion qui reprend les points principaux du rapport Furler. 

Rapport à l'Assemblée consultative du Conseil de 1 1Europe 

Le 27 juin,le Parlement était saisi également d 1un pro
jet de rapport à l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe 
sur l'activité du Parlement européen du ler mai au 30 avril 1963. 
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Ce rapport, comme l'a déclaré M. Furler (Allemagne) en 
remplacement du rapporteur, M. Biesheuvel (Pays-Bas), ne repré
sente pas une déclaration d'intention politique du Parlement ; il 
sert simplement de base de discussion pour la réunion jointe du 
Parlement et de l'Assemblée consultative qui se tiendra en septem
bre. 

Ce faisant,l 1 interprète des non inscrits, M. Estève, 
représentant français, a déclaré qu'il s'abstiendrait lors du 
vote sur le rapport. Il a justifié sa décision par la manière 
dont certaines questions ont été exposées, comme par exemple la 
rupture des négociations avec l'Angleterre, l'union politique, 
le traité franco-allemand, c'est-à-dire sans que 1 1 on ait men
tionné aussi le point de vue des représentants français membres 
de son parti. Du moins aurait-on pu, selon lui, dire dans le 
rapport que des opinions dissidentes avaient été exprimées. 

Sur quoi,le rapport a été adopté, les non inscrits 
s'abstenant de voter. 

Modification du Règlement du Parlement européen 

A la demande du Bureau du Parlement, M. Fischbach (dé
mocrate-chrétien, Luxembourg) a élaboré, au nom de la commission 
juridique, un rapport sur une modification à apporter à l'article 
1 du Règlement. Cette modification devrait permettre éventuelle
ment le report par le Bureau élargi des dates des périodes de 
sessions déjà arr@tées par le Parlement. 

Après un exposé du rapporteur, le Parlement européen a 
adopté une résolution dans laquelle il décide de compléter son 
Règlement conformément à la proposition de la commission juridique. 

L'égalité des rémunérations entre les travailleurs masculins et 
les travailleurs féminins pour un mème travail 

Mme Schouwenaar-Franssen (libérale, Pays-Bas) a présenté 
au nom de la commission sociale un rapport sur 1 1 état d'applica
tion dans les différents Etats membres, à la date du 30 juin 1962, 
de l'article 119 du traité de la C.E.E. Les Etats membres étaient 
tenus de supprimer à cette date les écarts supérieurs à 15 % entre 
les rémunérations de la main-d'oeuvre masculine et de la main
d'oeuvre féminine. Le rapport attire l'attention sur les lacunes 
et les retards qui, à cette date, existaient encore dans certains 
pays. Il constate également que le principe de 1 1égalité des ré
munérations n'est pas encore interprété et appliqué de la m@me 
façon par tous les Etats membres. Le· rapport rejette toute inter
prétation qui limiterait le domaine d'application de l'article 119 
aux "postes mixtes de travail 11

• Il estime eri outre que 1 1on fait 
obstacle à l'application du principe de l'égalité des rémunérations 
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• 
si 1 1 ,-,n interdit 1 1 introduction de toute modification de taux 
.salariaux dan~ J t::::; convAntions collectives avant que e~lles-ci 
arrivent à échéanc..:c. 

Mme Schouwenaar-Franssen a présenté le rapport le 28 
JUln 1963 au Pa.clement européen. Sont intervenus dw.s les débats, 
M. 'l'roclet., au nom du groupe .socialiste, ainsi que M. Sabatini 
(démocrate-chrétien, Italie). Parlant au nom de la Commission de 
la C.E.E., Ivi. Levi Sandri a déclaré qu 1il se ralliai1; au contenu 
du rapport ct de la proposition de résolution. Celle-ci a Ansuitt 
été adopt60 à l'unanimité. 

Application du protocole sur les privilèges et immunit~s des 
Communautés à leurs fonctionnaires et agents 

Au nom de la commission des budgets et de l'administra
tion, M.Thorn, rapporteur, a exposé l'avis du Parlement sur les 
propositions des Commissions de la C.E.E. et de l'Euratom aux 
Conseils. 

Les dispositions contenues dans 1 1article ll du proto
cole assurent la protection des fonctionnaires et agents en ce 
qu'elles leur accordent l'immunité de juridiction pour les actes 
accomplis par eux, y compris leurs paroles et écrits en leur qua
lité officielle. Ils continuent à bénéficier, aux termes de la 
lettre a) de l'article 11 du protocole de cette immunité après 
la cessation de leurs fonctions. 

Ce m@me article 11 prévoit d 1 autre part, les facilitéb 
habituelles reconnues aux membres des missions diplomatiques en 
ce qui concerne l'immigration, les formalités d'enregistrement, 
la réglementation monétaire ainsi que, lors de leur prise de 
fonctions, l'importation en franchise de leur mobilier et de leurs 
effets et la réexportation en franchise de ceux-ci à la cessation 
de leurs fonctions. 

L'article 12 prévoit que les traitements, salaires et 
émoluments versés aux fonctionnaires par la Communauté sont sou
mls, au profit de celle-ci, à un imp8t et qu 1 ils sont, par consé
quent, exempts de 1 1 imp8t national. 

~'article 13 a trait aux imp8ts sur les revenus, sur la 
fortune ainsi qu'aux droits de succession et vise à éviter les 
doubles impositions. 

Les modifications proposées le 28 juin par le Parlement 
après un bref débat ont porté essentiellement sur l'extension des 
privilèges et immunités aux fonctionnaires en position de dispo
nibilité et aux fonctionnaires bénéficiant d 1une pension de re
traite. 
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Rapprochement des législations concernant les agents conserva
teurs pouvant âtre utilisés dans les denrées alimentaires 

Ls Pa.I·l ement a été consul té par :l.e Conseil de la C .E .E. 
au sujet d'une proposition de la Commission sur une dü·ectlve re
lat:i ve au n~oppro•Jhement des législations des Etats mer:1br-cs ccncer
Y~ant les agents conservateurs qui peuvent @tre employés dan: les 
d~nr~es aliments. ~res. 

Dans i0 rapport élaboré au nom de la commission de 
1 1 agricult1.n."'e t:t en accord avec la commission de la protection 
sanitaire~ Mme Strobel estime avant tout que 1 1 emploj des agents 
conservateurs doit se limiter à ceux qu:l sont nécessaires au 
point de vue technique et inoffensif~·. pour la sart·çEG. L'auteur 
du rapport propose ensuite quelques modifications à la directive. 

·rout d 1 abord~ il doit @tre bien clair que les disposi
tions de la directive s'appliquent uniquement aux denrées alimen
taires destinées à la consommation dans la Communauté~ cela afin 
d8 ne pas porter préjudice aux possibilités d'exportation vers 
des pays où d 1 ~utr•es dispositions soht en v~Lgueur. De:: plus~ cha
que Etat mer:.;bre doit @tre autorisé à suspendre iuir.lédiatement 1 1 em
PL'i rtf-· n 1 i.mporte quel agent conservateur énumé.~.·é dans la liste 
annexée à la directive dès qu 1 il constate q1J.1: son emploi dans les 
denrées alimentaires peut comporter un dang . ..;:t' pour la santé hu
maine. En outre, le rapporteur propose de réduire de 3 à 2 ans 
la période durant laquelle peuvent @tre !Tlaintenues en vigueur les 
dispositions législatives nationales qui réglementent l'emploi de 
certains agents conservateurs dans les denrées alimentaires. En
fin~ quelques modifications sont suggérées en ce qui concerne les 
mentions à inscrire sur les emballages et les récipients. 

Au cours du débat parlementaire du 28 juin, M. Troclet 
a présenté~ en son nom et au nom d 1autres membres du gro~pe so
cialiste, deux amendements aux articles 1 et 10. Ces motions 
visaient à étendre le champ d'application de la directive aux 
denrées alim~ntaires destinées aux pays tiers au lieu de le limi
t~r à celles quj sont destinées à @tre consommées dans le cadre 
de la Communauté, ,?onLrne le proposait la commission de 1 'agricul
ture. 

Après avoir garanti q;_te "I. 'Exécutif examJ . .;1era avec une 
attention particulière les modifications suggérées par l~e Strobel 
au nom de la commission de 1 1 agricultm:·e~ Itl. Levi Sandr·i, repré
sentant de la Commission de la C.E.E.~ s'est décla~é favorable à 
l'adoption des amendements illustrés par M. Troclet ; il a toute
fois ajouté que 1 1 amendement à 1 1 article 10 soulevaj_t quelques 
réserves d 1 ordre juridique. Il a formulé également des réserves 
au sujet de la réduction de 3 à 2 ans de la période durant laquel
le peuvent gtre maintenues en vigueur les législation~ nationales 
qui réglementent l'emploi de certains agents conservateurs dans 
les denrées alimentaires. 

Ap:rès une brève réponsé dormée par f4me Strobel pour dé-
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fendre 1 1avis élaboré par la commission de l'agriculture, le Par
lement a refusé les deux amendements et approuvé le texte proposé 
par la commission parlementaire. 

Les relations entre la C.E.E. et l'Amérique latine 

Au cours de sa séance du 28 juin, le Parlement a discuté 
le rapport intérimaire présenté au nom de la commission du commer
ce extérieur par M. E. Martino sur les relations à établir entre 
la C.E.E. et l'Amérique latine. 

Dans son rapport, la commission estime qu'au cours des 
années à venir, les premiers fondements de la politique de la 
C.E.E. à 1 1 égard des pays en voie de développement devront @tre 
perfectionnés et insérés dans un ensemble ordonné de relations 
mondiales. Le développement des relations économiques entre la 
C.E.E. et l'Amérique latine constitue un élément d 1 une portée 
considérable dans la réalisation de cette t~che. 

Le développement des relations avec l'Amérique latine 
pose un certain nombre de prob~èmes. Les plus délicats concer
nent la structure des exportations des pays d'Amérique latine et, 
par conséquent~ leur productivité économique. Si la C.E.E. offre 
un débouché considérable à ces pays, en revanche, les marchés de 
l'Amérique latine ont une importance plus limitée. 

La commission du commerce extérieur, dans son rapport 
donne son avis et fait des suggestions sur les propositions con
crètes transmises par la Commission de la C.E.E. au Conseil de 
ministres,relatives à un programme d'action vis-à-vis de l'Améri
que latine. c'est ainsi que la commission approuve les proposi
tions suivantes : création de mécanismes de liaison et d'informa
tion consistant dans l'institution, à Bruxelles, d'un groupe de 
contact entre la Commission de la C.E.E. et les missions diploma
tiques des Etats d'Amérique latine accrédités auprès de la Commu
nauté ; l'installation d 1un bureau de liaison de la Commission en 
Amérique latine et l'organisation de cycles de conférences desti
nées à mettre les milieux intéressés au courant des activités de 
la Communauté. 

Dans le domaine de la politique commerciale, des résul
tats positifs pourront @tre atteints, principalement à l'occasion 
des négociations qui vont s'ouvrir au G.A.T.T. Dès maintenant, 
la Commission de la C.E.E. devrait @tre à m@me de conduire des 
entre~iens avec les pays d'Amérique latine dans le cadre des tra
vaux préparatoires à ces négociations. Cependant, celles-ci ne 
doivent pas conduire à la concession de privilèges tarifaires à 
ces pays, autrement dit, à la créat~on d'une zone préférentielle, 
mais il faut que, conformément aux dispositions du G.A.T.T., elles 
favorisent tous les intéressés. En vue d 1 accro1tre le volume des 
exportations, il pourrait @tre utile d'instituer dans chaque pays 
d'Amérique latine un organisme spécial chargé des renaeignements, 
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des études de marché, des contr8les de qualités ainsi que de 
l'établissement de contacts commerciaux. 

Il serait souhaitable également d 1 arr@ter certaines 
dispositions de politique douanière et administrative ouvrant 
également des marchés aux productions industrielles. Toutes les 
mesures doivent avant tout répondre à la question de savoir com
ment l'économie des pays en v~ie de développement pourrait @tre 
insérée dans l'ensemble des rapports commerciaux internationaux. 
Il sera par ailleurs de la plus haute importance que les pays in
dustrialisés se montrent disposés à ouvrir leurs marchés également 
aux produits industriels de ces pays. 

Le rapporteur approuve entièrement l'intention de la 
Commission de la C.E.E. de stabiliser les prix des matières pre
mières et de déployer, gr~ce à la conclusion d'accords mondiaux, 
une activité intense en vue d'améliorer le marché mondial des 
produits agricoles et notamment celui des produits de la zone 
tempérée. 

La c0mmission est d'avis que 1 1 aide financière de la 
Communauté devrait s'exercer essentiellement dans le cadre du 
Comité d'assistance au développement de 1 10.C.D.E. S 1 il est im
possible d'aboutir à des mesures concrètes au sein de ce comité, 
les six Etats membres devront trouver des solutions propres. De 
plus, une intervention énergique du Comité monétaire et du groupe 
de coordination des politiquesd 1assurance-crédit permettrait à la 
Communauté d'envisager une initiative en matière de politique fi
nancière. 

Pour la coopération technique, le rapporteur estime 
qu'il s'agira en premier lieu de coordonner les efforts des Etats 
membres, de concert avec la Commission de la C.E.E. Le rapporteur 
approuve les suggestions faites par la Commission de la C.E.E. 
dans ce domaine : enqu@tes sur les problèmes relatifs à l'Amérique 
latine, études sur les modalités d'une contribution à l'élaboration 
des programmes de développement de l'économie des pays d'Amérique 
latine, envoi d'experts. 

En conclusion, la commission du commerce extérieur sou
ligne qu'en présentant son programme de travail sur les relations 
entre la C.E.E. et l'Amérique latine, la Commission de la C.E.E. 
a assumé sans aucune ambigu!té les responsabilités qui lui incom
bent dans le domaine capital des relations économiques internatio
nales. 

La commission du commerce extérieur se félicite de ce 
que la Commission de la C.E.E. n'ait pas limité ses propositions 
d'assistance aux seuls secteurs pour lesquels les institutions 
communautaires jouissent déjà d'une compétence exclusive, ce qui 
les aurait restreintes de manière excessive. Elle estime que les 
problèmes économiques de l'Amérique latine doivent @tre considérés 
dans leur ensemble et qu 1 il y a par conséquent lieu de rechercher 
une solution aussi vaste que possible. 
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Au cours du débat, le 28 juin, MM. Duvieusart et Aigner 
ont pris position au nom du groupe démocrate-chrétien. Ils ont 
déclaré que le groupe accueille avec faveur 1 1 initiative de 1 1 é
tude des relations C.E.E./AméPique latine, qui témoigne du rayon
nement de la Communauté. Le fond ttu problème est constitué par 
les mesures d'aide financière et technique. Il faut définir et 
mettre en vigueur une politique agricole à un niveau suffisant 
pour assurer l'intégration économique de l:Europe mais pas trop 
élevé pour ne pas placer 1 1Europe devant d~ problèmes de sur
production. 

Intervenant au nom de la Commission de la c·.E.E., M. Rey 
a reconnu que les relations entre la C.E.E. et 1 1Amérique latine 
connaissent un certain retard. Mais il est difficile de discuter 
avec des pays essentiellement agricoles sur des matières pour les
lAtolles on n'a pas encore de politique agricole commune. En outre, 
il fallait @tre fixé sur le sort de l'association avec les pays 
africains. Il a été convenu, au départ, une conversation entre la 
Commission et les chefs de mission latina-américains. Elle sera 
suivie d 1un rapport au Conseil. Les commissions compétentes du 
Parlement seront informées de façon constante. 

Le représentant de la Haute Autorité, M. Wehrer, a en
suite rappelé que la Haute Autorité a pris des contacts avec le 
monde sidérurgique de l'Amérique latine. Elle est pr@te, dans 
la mesure du possible à s'associer à toute action de sa compéten
ce ou concernant des problèmes qu 1 elle a la charge d'examiner. 

A 1 1 issue du débat, le Parlement a adopté une résolution 
dans laquelle : 

a) il souhaite qu'au cours de négociations tarifaires multilaté
rales, des possibilités soient ouvertes en vue d'un accroisse
ment orienté des exportations en provenance d'Amérique latine 
et que des contacts étroits aient lieu à ce sujet dès avant 
les "négociations Kennedy" entre ces pays et la Commission de 
la C.E.E. ; 

b) il rappelle qu 1 il est également important de favoriser tant 
les exportations de matières premières et de produits tropi
caux, en stabilisant les revenus et en supprimant les taxes 
intérieures encore existantes, que les exportations des pro
duits agricoles de la zone tempérée, en recourant à une poli
tique agricole commune appropriée, et les exportations des pro
duits industriels en pratiquant une politique douanière libé
rale. 

Négociations tarifaires dans le cadre du G.A.T.T. 

Le Parlement a adopté le 28 juin une résolution sur 
l'état je préparation des négociations tarifaires multilatérales 
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dans le cadre du G.A.·r.T. La commission du commerce extérieur 
avait présenté à ce sujet un rapport intérimaire de M. Kriedemann 
(Allemagne), rapport où il est insisté sur le rait que la Cont'J'J.
nauté, si elle veut contribuer pleinement à la réussite des né
gociations, devra définir une attitude concertée avant marne l'ou
verture des prochaines négociations. Ce n 1 est qu 1ainsi qu 1 elle 
sera en mesure de négocier avec toute la souplesse voulue. Il 

· faudra surtout assurer une représentation commune de la Communauté 
vers 1 1 extérieur et permettre à la Commission de mener énergique
ment les négociations. 

Les objectifs principaux des négociations, a déclaré 
M. Rey, membre de la Commission de la C.E.E., sont 1 1 élimination 
des barrières douanières dans le monde libre et une meilleure or
ganisation des marchés agricoles mondiaux. Il y a évidemment des 
problèmes difficiles à résoudre dans ces deux domaines ; mais les 
difficultés ne sont pas insurmontables et un excellent esprit de 
coopération a animé aussi bien les travaux préparatoires de Genève 
que les contacts bilatéraux entre la C.E.E. et Washington. La 
Commission envisage les négociations avec un optimisme prudent, 
mais fondé. 

Quant à la Haute Autorité, M. Wehrer, membre de cette 
institution, a fait savoir que le Conseil de ministres de la 
C.E.C.A. avait décidé de participer aux négociations dans la me
sure où celles-ci porteraient sur des produits relevant de la 
C.E.C.A. 

Dans sa résolution, le Parlement passe en revue les 
résultats de la conférence des ministres du G.A.T.T. du 16 au 21 
mai 1963 ; il reconnaît notamment la nécessité d'inclure les pro
duits agricoles dans les négociations, mais demande en m@me temps 
que les principes de la politique agricole commune de la C.E.E. 
soient respectés. Il considère cette conférence comme un premier 
pas important sur le chemin de la réussite des négociations. 

Quant aux négociations proprement dites, le Parlement 
estime indispensable que la Communauté adopte une attitude concer
tée, ce qui exige une préparation minutieuse. La Communauté, 
déclare-t-il, ne disposera pas de moyens de négociations suffi
sants si, dans les domaines pour lesquels une politique commune 
est prévue par le traité de la C.E.E., elle ne donne pas une défi
nition suffisamment large de cette politique et que, dans ceux pour 
lesquels une politique commune n'est pas prévue par le traité de 
la C.E.E., les Etats membres ne procèdent pas à une harmonisation 
suffisante de leurs politiques nationales. Aussi invite-t-il la 
Commission, le Conseil de ministres et les gouvernements des Etats 
membres à veiller, d'un commun accord, à ce que le mandat à confier 
à 1 1Exécutif sott élaboré en temps utile et à ce que 1 1ExBcutif 
puisse disposer de la latitude de décision nécessaire. 
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Etablissement du cadastre viticole 

Sur la base d 1 un rapport de la commission de l'agricul
ture (rapporteur : M. Loustau, France), le Parlement a émis le 
28 juin un avis sur un projet de règlement de la C.E.E. visant à 
reporter au 31 décembre 1964 la mise en place du cadastre viticole 
initialement prévue pour le 30 juin 1963. 

M. Faller (Allemagne), commentant le rapport en rempla
cement de son auteur, a déclaré que la commission regrette cet 
ajournement, tout en reconnaissant les difficultés auxquelles·on 
se heurte dans tous les pays membres, excepté la Franèe, quant à 
l'établissement de dispositions législatives nationales pour le 
cadastre viticole. La commission insiste toutefois pour.que la 
date nouvelle soit respectée. 

A son tour, le Parlement a formulé cette demande dans 
une résolution. 

Avant l'adoption de celle-ci, M. Richarts, représentant 
allemand, avait insisté pour que 1 1 on présente sans trop tarder le 
règlement relatif aux vins de qualité qui aurait dG entrer en vi
gueur déjà le 1er janvier 1963. M. Rey, membre de la Commission 
de la C.E.E., a assuré M. Richarts qu 1 il transmettra sa requ@te 
à la Commission. 
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• 
II - PARLEMENTS NATIONAUX 

France 

1 - Le débat de ratification du traité franco-allemand 

a) ~~~~~~!~~-~!~!~~!!~ 

. Le 12 juin, les parlementaires de 1 111 opposition européen-
ne", MM. Mollet, Defferre (socialistes~ Maurice Faure (Rassemble~ 
ment démocratique) et Michaud (centre démocratique), se sont ren
contrés pour s'entendre sur le moyen d'exprimer leurs convictions 
au cours du débat de ratification du traité franco-allemand qui 
devait s'ouvrir le même jour à l'Assemblée nationale. A l'issue 
de bes entretiens, le texte d'une motion d'ajournement a été ré~ 
digé. Il déclare que "L'Assemblée nationale constatant qu 1 il est 
nécessaire de réaffirmer la volonté de la France : 

1) De poursuivre l'édification d'une communauté démocra
tique des peuples d'Europe fondée sur des transferts de souverai
neté limité.s et progressifs à des constitutions communautaires; 

2) De renforcer la coopération entre l'Europe et les 
Etats-Unis, notamment par l'intégration des forces militaires, 

ajourne son autorisation de ratifier le traité franco-allemand 
du 22 janvier 1963". 

A 11 Asse.blée, M. Terrenoire (U.N.R. et membre du Parle
ment européen) a présenté, au nom de la commission des affaires 
étrangères, le rapport sur le projet de loi de ratification. Il 
a riot~nt décl~ : 

"Il est manifestement dans l'esprit des signataires du 
traité que cette coopération soit, un jour, élargie et que les 
autres partenaires européens de la France se joignent, le moment 
venu, et dans des conditions à déterminer, à l~oeuvre entreprise. 
En attendant, l'organisation prévue par le traité a une valeur 
d'exemple; elle permettra de faire une démonstration complète des 
rapports de coopération régulière qui peuvent s'établir entre deux 
grands Etats. 

"Il y a treize ans, le plan Schuman n'a-t-il pas été pré
senté dès l'abord comme un projet bilatéral? Et son objectif es
sentiel n'était-il pas défini comme suit : "Le rassemblement des 
nations européennes exige que l'opposition séculaire de la France 
et de l'Allemagne soit éliminée : l'action entreprise doit toucher 
au premier chef la France et l'Allemagne" ? 

•Quant aux objections contre le principe de consultations 
à deux dans le cadre des Communautés européennes, le rapporteur 
allemand du traité, M. Farler, a rappelé tout simpla.ent "que la 
supériorité des accords de c~uté sur les accords bilatéraux 
impliquait que ces derniers ne puissent introduire d'obligations 
contraires aux premiers. Cela, c'est l'évidence et, s'il en allait 
autrement, la Cour de Justice européenne trancherait tout naturel
lement en faveur des engageaents souscrits e~ vertu du traité de 
Rome. 
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"Quant aux consultations et aux inconvén~ents qu'elles 
pourraient rev~tir. n'est-ce pas déjà d'une pratique courante? 
Et ce ne sont pas seulement les Etats du Benelux qui en donnent 
l'exemple d'une manière constante. Le fait que les décisions du 
Conseil des ministres soient préparées au cours de consultation~ 
préalables ne change rien à cet autre fait que ce conseil est un 
organisme communautaire et qu'à ce titre, le Conseil de ministres, 
dans un dialogue constant avec les Commissions, doit peser les 
arguments et les cpntre-arguments et chercher un équilibre entre 
les intérêts particuliers de chaque Etat et 1 1 intér€t de la Com
munauté." 

Au nom du gouvernement, M. Couve de Murville a rappelé 
que, dans l'Europe des Six, "la France et l'Allemagne pèsent 
d'un poids particulier. Leur entente étroite risque donc de dé
s~uilibrer l'ensemble, lors m~e que, de l'aveu de, tous, cette 
entente est une condition de la réussite de l'entreprise. La so
lution est cependant évidente, et c'est que nos quatre autres 
partenaires se joignent à nous. Ce n'est un secret pour personne 
que si Paris et Bonn se sont finalement décidés à organiser à 
deux leur coopération dans les domaines de la politique extérieu
re, de la défense, de l'éducation et de la jeunesse, c'est parce 
qu'il ne leur avait pas été possible de le faire à Six, avec Rome, 
La Haye, Bruxelles et Luxembourg. Ce n'est pas davantage un se
cret que, ·si cette organisation a pris la forme solennelle du 
traité, c'est parce que l'Allemagne l'a proposé, estimant que 
tout devait Stre fait pour souligner l'importance de l'accord in
tervenu". 

Parmi les orateurs, M. Comte-Of~enbach (U.N.R., membre du 
Parlement européen), a souligné les aspects du traité concernant 
la jeunesse des deux pays. Celle-ci est appelée à jouer un r8le 
déterminant dans la consolidation de l'unité franco-allemande. 
M. de la Malène (U.N.R.,membre du Parlement européen) a rappelé 
que "ce fut un sombre jour pour l'Europe politique, que oelui du 
17 avril 1962, qui vit MM. Spaak et Luns arr€ter délibérément les 
projets d'Europe politique qui avaient reçu l'approbation de l'Al
lemagne, de 1'Italie et de la France. Quant au Parlement européen, 
ses propositions de fusion des exécutifs et d'élection au suffra
ge universel ont un c8té dérisoire~ 

"Fusion des exécutifs? Croyait-on vraiment que de cette 
opération, simple fusion de personnes d'ailleurs, m@me pas fu
sion des compétences, utile peut-€tre d'un point de vue techni
que, l'unification des politiques de l'Europe pourrait nattre? 
Il a suffi que le gouvernement français accepte cette fusion.pour· 
que ce progrès tant réclamé et dont on attendait tant de choses 
perde tout d'un coup son intér~t. Quant à l'élection du tiers de 
l'Assemblée parlementaire européenne au suffrage universel, le 
traité la prévoyait. Un texte fut élaboré, voté par le Parlement. 
Mais que permettait-il? Par lentes étapes, par très lentes étapes, 
on finissait par élire ce parlement· au suffrage universel, mais 
on n'abordait pas l'essentiel. L'essentiel n'est pas de savoir si 
les membres du Parlement seront élus au premier ou au deuxième 
degré, mais bien de définir les pouvoirs de ce parlement. Or, de 

1 
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cela, il n'était m€me pas question. En vérité, Mesdames, Messieurs, 
si les affirmations de foi supranationale allaient se multipliant, 
ceux qui souhaitaient aller de l'avant, au delà de simples manifes
tations verbales à mobiles multiples se trouvaient devant le vide, 
devant le néant." 

M. Vendroux (U.N.R., membre du Parlement européen) a sou
ligné que si l'on dit qu 1il faut une autorité politique à l'Euro
pe, on ne peut croire sincèrement que l'élection d'un parlement 
au suffrage universel aboutira à un gouvernement réel, c'est-à
dire apte à prendre des décisions et à les faire exécuter. 

"L'autorité politique de l'Europe sera, longtemps encore, 
l'union des gouvernements agissant par des décisions concertées 
et prises en commun. Bien-entendu, l'on ne peut avancer dans cet
te voie, on 1 1 a toujours dit sur les bancs de la majorité, qu'à 
la condition d'établir entre.la France et l'Allemagne une coopé
ration efficace créant l'unité de vues pour les problèmes essen
tiels. c'est pourquoi le traité, c'est également une assurance. 
Si, par malheur, ceux dont le zèle apparent cache trop souvent 
de subtiles arrière-pensées continuaient à manoeuvrer de telle 
sorte que la construction de l'Europe s'enliserait dans les chi
canes et les impasses, il resterait à notre actif tout au moins 
et faute de •ieux une solide et primordiale unité d'action de la 
France et de l'Allemagne. 

En revanche, pour les "Européens", M. Maurice Faure (Ras
semblement démocrat1que,membre du Parlement européen) a exposé que 
"la méthode est mauvaise parce qu'elle diffère radicalement de 
celle inaugurée par 1•appel lancé par le pr4sident Robert Schu
man au mois de mai 1950 et qui consistait à confier à des autori
tés démocratiques et communautaires des pouvoirs suffisants pour 
rendre sur ces questions des arbitrages qui s'imposaient à tous. 
Alors que nous de.andona un monde nouveau, un renversement des al
liances est offert~ 

"Ou bien l'Europe sera basée sur la notion d'égalité, 
comme au sein du N.A.T.O. - ?ui ne trouvera son équilibre que si 
nous réussissons à trouver 1 &qullibre entre l'Europe occidentale 
et les Etats-Unis - ou bien elle ne sera pas, car aussi bien en 
Italie qu'au Benelux et mSme qu'en Allemagne, aujourd'hui plus 
personne ne pourrait accepter une politique européenne différente. 

11 !1 faut accepter de dépasser les Etats au profit d'uri~
autori té e~, 11 faut accefter le pestulat·, ..,_ si 1 1 on ne 
veut ou ne peut le réalieer qu avec le temps et par étapes, d '\me 
d'-ocratie européenne vivante et 1nt4gr4e. 

"Il n'y a pas d'autre moyen i--'diat que d''lire une as
semblée au suffrage universel et de lui confier le soin d'élabo
rer la charte d 1 une co-unau té poli tique européenne qui serait 
ensuite soumise à la ratification dea divers peuplee de notre 
continent. 

"En e1'fet, 11 est néoeuaire de donner un sena plus ~aao
cratique aux 1rusti tutiona europ4enne• .et 11 eat étonnant q~ ce 
soient ceux-ll .,_s quJ. le• accusent uns ce•n de vereer d.-us 
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la technocratie qui s'opposent avec le plus de vigueur et de vé
hémence à tout progrès que nous proposons dans la voie de la 
construction d'une Europe démocratique. 

M. Prlimlin (M.R.P.~ membre du Parlement européen) a ex
primé sa conviction qu'il faut s'en tenir à 1 1 idée neuve, à la 
grande idée du XXe siècle qui est de dépasser la formule de l'en
tente entre les gouvernements, de la coopération éntre des Etats 
nationaux pleinement souverains, pour atteindre au stade commmlau
taire et fédéral. Ce sera, à la longue, la seule manière de garan
tir la paix. 

"ce qu'il y avait de grand dans la politique euro~enne 
née il y a treize ans, c'est qu'elle suscitait un élan, c est 
qu'elle faisait nattre un esprit. C1est qu'un certain nombre d'hom
mes, qui étaient des réalistes et parce qu 1 ils étaient des réalis
tes, ont accepté de consentir des sacrifices sur les intér€ts éco
nomiques, parce qu 1 ils savaient que ces sacrifices étaient le 
prix nécessaire d 1 un bien plus grand, c 1est-à-dire la création 
d'une entité plus vaste et finalement plus prospère. Il y a un 
réalisme ordinaire qui ne considère que l'immédiat, les intér€ts 
économiques à marchander, et i~ ~ a un réalisme supérieur qui con
sidère le bien de 1 1avenir, auquel il faut savoir sacrifier les 
exigences du présent. Cela suppose autre chose que des traités. 
Cela suppose un esprit. Cela suppose 1 1 ap~itude à construire un 
monde nouveau. Et c 1est cela la vocation de la France." 

A l'issue dù débat, la demande d'ajournement a été re
poussée par 277 voix contre 183 et la ratification votée par 325 
voix contre 107. 

(J.O. des 13 et 14 juin 1963, débats parlementaires - Assemblée 
nationale) 

b) Sénat 

Le débat au Sénat a eu lieu le 20 juin - M. Poher (M.R.P., 
membre du Parlement européen) a notamment déclaré : 

"Rappelons-nous toujours que l'action franco-allemande 
aussi sympathique soit-elle ne peut mener à rien si elle n'est 
~prolongée, orientée vers l 1Europe. Il est clair que nos parte
nàir,es e~-m§mes n'accepteraient pas de nous suivre dans une voie 
d 1 in~piration nationaliste. La conception cçmmunautaire de l'Euro
pe exclut toute hégémonie, toute domination par une puissance ou 
groupe de puissances, mais implique 1 1acceptation d'une communau
té de destin qui interdit toute visée nationaliste et même toute 
divergence profonde dans les politiques nationales. 

Or, la signature de ce traité, au lendemain des incidents 
de Bruxelles, alors que les pays du Benelux s'inquiètent de nos 
prétendues arrière-pensées, que l'Italie est réservée, que l'Euro
pe politique attend toujours,malgré les na.breux plans Fouchet, 
son devenir, pourrait pren~eun sens particulier et .dan8ereux si 
le gouverneaent français n'afflrmait pas devant le SéDat quelles 

- 56 -



Les parlements nationaux 

sont ses intentions r~elles. 

Pourquoi r~apprendre aux jeunes Allemands le nationalis
me? Ils en sont à peu près gu~r~s grâce à la jeune d~mocratie al
lemande et ce serait la France qui, refusant de d~passer son pro
pre nationalisme pour aller vers une intégration plus large, refu
serait pour l'avenir l'espoir d'une f~dération des Etats unis 
d'Europe. 

Ce n'est pas possible. Je ne veux pas croire que mon pays 
pourrait porter atteinte par n~gligence ou obstination à la cons
truction européenne, d'autant plus que le gouvernement de la Ve 
R~publique a appliqu~ de son mieux, avec diligence et très loya
lement, les dispositions de d~tail des traités de Rome et de Pa
ris et cela bien qu'un certain nombre de nos ministres actuels 
les atent auparavant combattus le jour de leur ratification. 

En fait, si nous approuvons le trait~ franco-allemand 
pour ses asp~cts psychologiques, nous craignons que l'esprit qui 
a anim~ certains n~gociateurs ne soit pas tout à fait le nôtre. 
Nous voulons que soient pr~serv~es la politique europ~enne des 
trait~s de Rome et de Paris et la politique atlantique. A cette 
fin, nous avons d~pos~ un amendement. 

Je rappelle les points essentiels de notre programme qui 
est un peu celui de tous les "Européens" convaincus : 

L'~lection du Parlement europ~en au suffrage universel; 
la possibilité pour le Parlement européen d'exercer un véritable 
pouvoir de d~cision en matière budgétaire; l'accroissement des 
pouvoirs du Parlement eurof~en dans la r~vision des traités com
munautaires; la cr4ation d un ex~cutif unique pour les trois com
munaut~s; un peu de clart~ sur le plan de la d~fense - sur le
quel nous avons quelques inqui~tudes - et peut-€tre, pour les 
questions qui ne sont pas du ressort des traités, des r~unions 
p~riodiques, celles dont on parle toujours, mais que nous croyons 
n4cessaires, pour accrottre les possibilit~s politiques'européen
nes et non pour les diminuer ou les contrarier. 

M. Brunhes- également membre du Parlement europ~en, a d4-
clar~ : Nous approuvons chaleureusement la réconciliation franco
allemande qui est le but psychologique de ce projet. Nous approu~ 
vons la procédure de consultation r~gulière. En effet, il est 
toujours bon que deux voisins se consultent. 

Mais alors, je me permets de vous mettre en garde une fois 
de plus. S'il est logique que l'on se consulte pour tout ce qui 
concerne les intér€ts m€mes de l'Allemagne et de la France, il 
est illogique que ces consultations ne soient pas multilatérales 
pour toutes les fois que 1 1 int~r€t est, non pas seulement celui 
de nos deux pays, mais celui des Connnunaut~s européennes. 

Pour tout ce qui concerne l'énergie: le passage de l'oléo
duc qui relie maintenant Lavera à Strasbourg et Karlsruhe, ainsi 
que les problèmes énergétiques qui se posent aux raffineries et 
qui entrent dans le cadre des accords franco-allemands, j'insiste 
pour que les consultations interv~ennent dans le cadre des com
munautés toutes les fois Que ces q~estions intéresseront des pays 
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autres que les deux nôtres. 
Les accords concernant le problème de la coopération des 

jeunes représentent un travail intéressant et utile et je souhai
te que ce soit bien un seul· organisme franco-allemand qui s'en 
occupe et non pas deux organismes qui se livreraient peut-~tre à 
des propagandes néfastes sur le plan de l'avenir. 

Nous estimons que personne ne peut refuser ce traité, ce 
qui serait un acte dangereux. Aussi, la grande majorité de mon 
groupe pense qu 1 il·faut voter pour, car les avantages psychologi
ques de ce traité sont plus importants q~e les défauts que je 
vous ai signalés. Je demande cependant au gouvernement de prendre 
l'engagement, toutes les fois que des problèmes nQn seulement 
franco-allemands,. mais des problèmes qui dépassent la personnali
té de la France et celle.de l'Allemagne fédérale et qui intéres
sent nos voisins seront discutés, de permettre au Parlement eu
ropéen de les étudier. Mon ami, M. Poher, et moi nous ne pouvons 
à la fois ~tre les partisans de la réconciliation franco-alleman
de et considérer les autres partenaires de la Communauté européen
ne comme des subalternes par rapport à ces deux grands." 

A l'issue du débat, le scrutin sur la ratification du 
traité a donné les résultats suivants : 

Pour l'adoption ••.•• 162 
Contre ••••••••••••• 70 

(J.O. du 21 juin 1963 - Débats parlementaires - Sénat) 

M. Rossi, membre du Parlement européen, a déposé le 21 
ju1n,à l'Assemblée nationale rrança1se,une proposition de loi 
concernant l'élection au suffrage universel du Parlement européen. 
Dans l'exposé des motifs, M. Rossi déclare notamment que le Mar
ché commun n'arrive pas à surmonter sea propres querelles, faute 
d'un pouvoir politique pour les arbitrer. Seule une relance poli
tique peut encore donner un sursaut à la construction europ4enne. 
Sinon, le Marché commun se transformera en un quelconque traité 
de commerce. 

A la différence du traité C.E.C.A., le traité de Rome 
n•est qu'un recueil de buts à atteindre et de chemins à suivre. 
En effet, lors de sa rédaction, personne ne croyait que l'entre
prise du Marché commun irait à son terme sans la création d'un 
gouvernement et d'un parlement européens pour la soutenir. Or, ac
tuellement~ tout s'est r'alisé sauf le relais politique. La relan
ce idéale devrait évid~nt intéresser l'institution exécutive 
et l'institution perla.entaire puisque ces deux pouvoirs, qui 
constituent la ~plique de l'organisation des Etats démocratiques, 
doivent ltre les ina ti tut ions de 1 '-Europe unie. 

En ce qui concerne 1 'Bécutil"T, .l1 in1-ttatlw ~tient aux 
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gouvernements. Ce sont eux qui doivent définir une silhouette po
litique qui n'a pas été prévue par le traité. Au contraire, pour 
le Parlement, sa forme définitive est déjà prévue dans le traité 
de Rome qui prévoit sa composition, ses compétences et son élec
tion au suffrage universel. C'est la raison pour laquelle il est 
proposé de fixer une date à cette élection. Il s'agit d'offrir 
à l'Europe une conscience populaire, car le jour où les peuples 
voteront au sujet de l'Europe, ils y entreront de plain-pied. 
L'union européenne cessera d'appartenir aux technocrates pour ap
partenir aux citoyens. 

La proposition de loi comporte les trois articles sui-
vants : 

Art. 1er - Les élections du Parlement européen au su~frage uni
versel, prévues par-l'article 138 du traité de Rome, 
sont fixées au 9 mai 1965. 

Art. 2 

Art. 3 

- Le gouvernement fera connaftre, avant le 31 décembre 
1963, les modalités de ces élections. 

-En l'absence d'un accord des gouvernements entre eux, 
l'Assemblée désignera une commission chargée d'étudier 
les modalités d~une élection nationale au suffrage . 
universel des représentants de la France au Parlement 
européen. 

3- Déclaration du ministre de l'industrie français sur la politi
que pétrolière de la France 

Le 28 juin, _M. Maurice Bokanowski, ministre de l'industrie, 
a précisé, en réponse à une question parlementaire, que la politi
que pétrolière de la France n'était pas en contradiction avec le 
traité de Rome. 

On assure, a-t-il dit, que les décrets de février dernier, 
qui ont renouvelé ou attribué des autorisations de raffinage, se
raient contraires aux dispositions du traité C.E.E. Or, ils vont 
dans le sens des aménagements prévus par l'article 37 de ce trai
té, par exemple en ce qui concerne l'usage du matériel étranger 
ou les règles de nationalité imposées aux dirigeants des sociétés. 

Déjà, en avril dernier, nous avions porté de 700.000 à 
1.400.000 tonnes la part des produits en provenance des pays du 
Marché commun. Les décrets de 1963 visent les importations de 
brut en provenance des pays tiers. c'est là'le point fondamental 
de l'articulation de la politique nationale et de ce qui devrait 
être la politique commune des Six qui, poul ~ moment, n'existe 
pas~ Les Six ont, avant tous, à définir une v~litique de l'éner
gie. A cet égard, le gouvernement n'accepte .;.;, 1 1 iclée d'un mar
ché commun ouvert dont les prix de marché seraient ~es se~ls régu
lateurs. Nous tenons à ce que les Six utilisent des moyens propres 
de régulation conjoncturelle, tout en maintenant une concurrence 
ordonnée. Les décrets que l'on attaque au nom de l'orthodoxie com
munautaire permettent de rester maftres de l'ouverture du marché, 
de freiner en cas de crise des importations trop importantes et, 
ainsi, d'en reYenir à un "marché entrouvert". 
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Le régime pétrolier·défini en 1928 garde sa valeur, pour 
la France comme pour d'autres pays. Pourquci rejeter une solution 
qui a permis l'épanouissement de l'industrie française de raffi
nage tout en protégeant le marché contre les conséquences d'une 
concurrence anarchique? Conservons-en le bénéfice et cherchons 
à l'étendre à nos partenaires. Est-ce là du nationalisme étroit? 
La France, dit-on, serait trop attachée à ses intér€ts nationaux. 
Mais les autres pays négligent-ils les leurs? Il faut en finir 
avec les critiques unilatérales! 

Tels de nos voisins poursuivent des recherches pétroliè
res dans le plateau continental de la mer du Nord. J'ai demandé 
à la France une part des permis de recherche - n'avait-elle pas 
appelé des sociétés de ces m~es pays à participer aux recher
ches dans le Sahara et même dans la métropole? Je ne peux dire 
que j11squ 1 à maintenant j 1 aie obtenu satisfaction. 

Le gouvernement, loin de jeter un défi au traité de Rome, 
propose sa politique en exemple à 1 1Europe et souhaite étendre 
à tout le marché commun l'ordre qui règne sur le marché national. 
Il n'est pas sar qu'il en soit ainsi. 

(J.O. - Débats parlementaires - 29 juin 1963) 

Pays-Bas 

Questions parlementaires sur la vente des charbons de la Ruhr par 
deux comptoirs de vente seulement 

M. De Pous, ministre des affaires économiques, a répondu 
le 5 juin 1963 aux questions posées à ce sujet par M. Nederhorst 
(socialiste). Le ministre a déclar' qu'il avait pris connaissance 
des décisions n° 5-63 et 6-63 de la Haute Autorité de la Commu
nauté européenne du charbon et de l'acier en date du 20 mars 1963, 
publiées dans le Journal officiel des Communautés européennes du 
10 avril. Ces décisions prévoient la suppression de l'interdic
tion de la vente en commun de combustibles par les sociétés mi
nières du bassin de la Ruhr grou~es au sein de la "Geitling 
Ruhrkohlen-Verkaufsgesellschaft s.a.r.l." et de la "PrKsident
Ruhrkohlen-Verkaufsgesellschaft s.a.r.l.". 

Le gouvernement néerlandais, a ajouté le ministre, a l'in
tention d'introduire auprès de la Cour de justice des Communautés 
euro~ennes une demande en annulation de cette décision de la 
Haute Autorité. 

(Annexe au compte rendu des débats de la Deuxième Chambre, ses
sion extraordinaire 1963) 
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III - AUTRES INSTITUTIONS PARLEMENTAIRES 

U.E.O. 

Résolution de l'Assemblée de l'Union de l'Europe occidentale sur 
les relations futures entre ses Etats membres 

Au cours de sa conférence qui a eu lieu à Paris du 4 au 
7 juin et qui, en dehors de questions militaires, avait pour ob
jet les problèmes de l'intégration européenne, l'Assemblée de 
l'Union de l'Europe occidentale a adopté par 51 voix contre 5 
(issues des rangs des délégués U.N.R. français) une recommanda
tion sur les relations futures entre les Etats membres de l'Union 
de l'Europe occidentale. Dans cette recommapdation, l'Assemblée 
prend acte, avec un profond regret, de l'interruption des pour
parlers d'adhésion de la Grande-Bretagne à la C.E.E. et de la 
crise de confiance qu'elle entrafne et déclare envisager l'avenir 
avec confiance, persuadée de l'intention des gouvernements, des 
parlements et des populations des Etats membres de l'Union de 
l'Europe occidentale, de se montrer sincèrement décidée à surmon
ter les profondes divergences d'opinion qui les séparent. 

La recommandation énumère les principes qui doivent sus
citer l'évolution future de l'union européenne; rétablissement 
d'une atmosphère de confiance entre les Etats d'Europe occidenta
le, poursuite de l'édification des Cemmunautés européennes, main
tten de la candidature d'adhésion de la Grande-Bretagne à la C.E.E. 
malgré les difficultés actuelles, écartement de tout conflit éco
nomique entre la C.E.E. et 1 1 A.E.L.E., encouragement du rappro
chement économique entre ces différents groupes d'Etats, les 
Etats-Unis et le Commonwealth. Par la m~me occasion, 1 1 As~emblée 
se déclare convaincue que l'unification économique de l'Europe 
doit être couronnée par une quelconque forme pratique d'union po
litique européenne. 

Sur le plan économique, l'Assemblée de l'union occidenta
le européenne recommande au Conseil de ministres et aux gouverne
ments des Etats membres, pour la période précédant l'adhésion de 
la Grande-Bretagne et l'adhésion ou l'association éventuelle d'au
tres Etats d'Europe occidentale, une série de mesures. Au nombre 
de celles-ci, il convient de citer la recherche d'une solution 
pratique de transition sur le plan commercial, que ce soit sous 
forme d'association, de pré-union (stade préliminaire à l'union 
dou~ière), d'union douanière ou de zone de libre échange; l'éta
blissement de contacts étroits sur base consultative entre les 
Communautés et la Grande-Bretagne, et si possible aussi avec 
l'A.E.L.E., afin d'enrayer les conséquences psychologiques de 
l'interruption des pourparlers d'adhésion de la Grande-Bretagne 
et d'éviter tout ce qui pourrait rendre une adhésion ultérieure 
plus difficile. Elle propose également la création d'une commis
sion de contact, composée d'experts économiques des ministères 
des affaires étrangères des Etats membres. Cette commission serait 
chargée de suivre de façon consta~te l'évolution des relations· 
économiques entre la C.E.E. et la Grande-Bretagne et de rendre 
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compte au Conseil de l'U.E.O. des principaux problèmes que pose 
à la Grande-Bretagne l'évolution de la C.E.E. Sur la base de ce 
rapport, le Conseil devrait alors considérer les mesures qu'il y 
aurait lieu de prendre en ~elation avec le traité de Bruxelles. 

Elle recommande enfin au Conseil de rechercher, au cours 
de la préparation des négociations commerciales avec les Etats
Unis et les autres pays du G.A.T.T. des contacts étroits entre 
la Communauté et le Royaume-Uni. 

Dans le domaine politique, le Conseil doit considérer com
me une tâche des plus urgentes la recherche de bases concrètes, 
capables de donner une nouvelle impulsion à l'Europe. Parmi cel
·les-ci, il y a lieu de citer surtout la préparation d'un program
me d'interdépendance étroite entre les Etats me~bres de l'U.E.O. 
et les autres pays de l'Europe libre. 

(Documents de l'Assemblée de l'U.E.O., 4-7 juin 1963) 
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